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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (39 chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 26 juillet. 

UTTKES DE CfUNGE TIRÉES PAR UN ÉTRANGER SUR UN ÉTRAS-

GER A L'ORME D'UN ÉTRANGER, PAYABLES EN PAYS ÉTRAN-

GER. — TRIBUNAUX FRANÇAIS. — INCOMPÉTENCE. 

les Tribunaux français sont incompétents pour connaître du 
paiement de lettres de change tirées par un étranger sur 
un étranger à l'ordre d'un étranger, payables en pays 
étranger, et pour cause d'opérations commerciales contrac-
tées également à l'étranger, bien que l'accepteur de ces let-
tres de change réside en France et qu'il y ait fait l'acqui-
iilion d'un immeuble, lorsqu'il n'a pas été admis par l'Ëm 
pereur à établir sm domicile en France. 

Le Tribunal de commerce avait décidé le contraire 
dans l'espèce suivante : 

Le sieur H... D... avait tiré, de Beyrouth, sur R... D 
et Ce, à Londres, deux lettres de change d'ensemble 
19,500 fr., à l'ordre de T... et Ce, demeurant à Bey-
routh. Ces traites, acceptées par R... D... et C'étaient 
payables à Londres. 

Ces lettres de change avaient été protestées sur R... 
D... et C", qui, plus tard, à raison de poursuites exercées 
par leurs créanciers, avaient sollicité la protection delà 
Cour des faillites en Angleterre, et avaient obtenu de cette 
Cour un concordat qui les avait complètement libérés, 
suivant eux, envers tous les créanciers présents ou ab-
sents, appelés ou non appelés. 

Après ce concordat, R... D... était venu avec sa fa-
mille à Paris, où il résidait depuis deux ans sans avoir 
demandé l'autorisation d'établir son domicile en France; 
il s'y était créé quelques moyens d'existence et avait fait 
acquisition, moyennant 31),000 fr., d'une maison dans 

les environs de la capilale, lorsqu'il fut cité par les sieurs 
T... et Ce devant le Tribunal de commerce de la Seine en 
condamnation des deux traites de 19,500 fr. 

Il opposa à celte demande l'exception d'incompétence 
an Tribunal, tirée de ce que ses adversaires et lui étaient 
«rangers. 

Le Tribunal rejeta cette exception, retint la cause, et 
«odainna par défaut R... D... au paiement des traites 
«ontli ssât, par ces motifs que « R... D..., ci-devant 
«allé a Londres, a depuis deux ans abandonné cette 
rwfaee pour se fixer à Paris, où depuis lors jusqu'à ce 
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exécutoire par la Cour des faillites. Il n'était pas nécessare, ! 
suivant lui, que cet acte fût déclaré exécutoire en France 
comme les premiers juges l'avait décidé, parce que le spur 
R...D... n'en poursuivait pas directement l'< xécution,mais ne 
s'en servait que comme exception et moyen de défense à l'ac-
tion dirigée contre lui. 

M* Senart, pour T... et C°, soutenait les jugements atta-
qués : 

Sur l'incompétence, il s'étonnait qu'en France, ce pays qui 
marche à la tète de la civilisation, un individu quelconque, 
môme un étranger, ne puisse demander et obtenir justice. 
Devant quel Tribunal, s'écriait-il, voulez-vous que mes clients 
traduisentR...D..? Sera-ce devant b s Tribunaux de Beyrouth? 
Il n'y est plus. Sera ce devant les Tribunaux de Londres ? Il 
a quitté l'Angleterre. Ce n'est donc que devant le Tribunal de 
sa résidence que je puis l'appeler, à moins qu'il ne puisse être 
actionné nulle part, ce qui est inadmissible, parce que la; 
justice est de tous les temps, de tous les lieux. • 

Mais il est à remarquer que les traites dont il s'agit avaient 
été négociées en France, qu'en dernier lieu elles se trouvaient 
entre les mains d'un Français qui a été remboursé par les 
sieurs T... et 0° pour faire honneur à leur signature d'endos-
seurs. Est-ce que par ce fait ils n'ont pas été subrogés aux; 
droits du dernier porteur français? 

Mon adversaire de me dire qu'on ne peut subroger dans 
des droiis résultant de la nationalité. Gela peut être vrai dans 
un autre ordre d'idées ; mais voyons, si c'était le dernier 
porteur français qui demandât le paiement des traites en 
question, et qu'il fût établi qu'il en eût réellement fourni 
la valeur, assurément vous ne pounb z contester la compé-
tence des Tribunaux français, et parce que les sieurs T... et 
G" n'ont pas voulu laisser leur signature en souffrance, parce 
qu'ils ont remboursé le dernier porteur, vous voudriez qu'ils 
ne pussent pas s'approprier les droits, demeurer sans action 
contre vous, et devenir victime, d'un acte de loyauté et de 
bonne foi! 

Au fond, M8 Senart soutenait qu'opposer à ses clients le 
concordat passé à Londres, c'était l'exécutpr indirectement, 
et que par conséquent il fallait avant tout qu'il eût été déclaré 
exécutoire en France. 

M. Barbier, avocat-général, partageait au fond l'opi-
nion de M" Senart; mais, sur l'incompétence, il adoptait 
complètement le système de M° Bétolaud, et concluait en 
conséquence à l'inlirmation des deux jugements dont était 
appel. 

» La Cour, 
« Considérant que l'appelant et l'intimé sont tous deux 

étrangers; qu'il s'agit, dans l'espèce, du paiement de lettres 
de change souscrites et payables en pays étrangers, et qui ont 
eu pour cause des opérations commerciales, contractées éga-
lement à l'étranger; qu'il est certain, en outre, qn'aucun 
Français n'est partie intéressée dans la contestation dont il 
s'agit; 

« Considérant que si l'appelant a, depuis deux années en-
viron, une résidence de fait et non autorisée en France, et 
s'il s'est rendu acquéreur d'un immeuble dans les environs 
de Paris, ces circonstances ne sont pas de nature à changer 
les règles de la compétence établies par l'article 14 du Code 
Napoléon, et qu'on ne peut surtout en conclure que l'appelant 
ait entendu soumettre à la juridiction française le jugement 
de contestations nées antérieurement; 

« Considérant enfin que l'appelant oppose à la demande de 
l'intimé les termes d'un concordat qu'il aurait obtenu en An-
gleterre, et qu'il soutient applicable à ce dernier, ainsi que 
des exceptions de paiements qui auraient anéanti ou dimi-
nué sa dette; que toutes ces difficultés qui surgissent entre 
étrangers ne peuvent être appréciées par les Tribunaux fran-
çais, et que c'est à tort que le Tribunal de comm:rce en a 
retenu la solution ; 

« Infirme; au principal renvoie les parties à se pourvoir 
ainsi qu'elles aviseront, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Lézaud, premier président. 

Audience du 2 août. • 

FEVIME DOTALE. — QUASI-PÉLIT. — RESPONSABILITÉ SUll 
LES IMMÏIBLES DOTAUX. 

S'il est admis que la femme dotale est responsable des consé-
quences de son délit ou de son quasi-délit, et que dans ces 
cas la réparation du préjudice qu'elle a causé peut être 
poursuivie même sur ses biens dotaux, celle poursuite ne 
peut être autorisée qu'à deux conditions: 

La première, qu'il existe de la part de la femme des manœu-
vres frauduleuses, des actes personnels émanant de sa vo-
lonté propre et indépendante, susceptibles dès lors d'enga-
ger sa responsabilité personnelle ; 

La seconde, que la partie lésée n'ait pu se défendre contre ces 
actes eu ces manœuvres, et qu'on n'ait à lui imputer au-
cune faute ou négligence dans la surveillance de ses inté-
rêts. 

Spécialement, il ne suffit pas, pour que la femme soit engagée 
' sur ses biens dotaux, que, dans une obligation queson mari 

lui a fait contracter solidairement avec lui, elle se soit as-
sociée à la déclaration de celui-ci, qu'ils étaient mariés 
sous le régime de la communauté; 

Alors surtout que celle déclaration mensongère était accom-
pagnée de l'indication exacte de la date du contrat de ma-
riage et du notaire qui l'aoail reçu, et qu'au moyen de 
ces énonciations le créancier avait élé mis à même de vé-
rifier à quel régime ses débiteurs étaient réellement soumis. 

L'arrêt, dont voici le texte, relate suffisamment les faits 
sur lesquels sont intervenues ces solutions. 

« La Conr, 
« En fait : 
« Considérant que la dame Justine Labouille a épousé le 

îeurllumblot le 16 juillet 1821 ; que, par le conuat dans k-
quel ont été rédigées, les convaations matrimoniales la fu-
ture épouse s'est soumise au régime dotal, et a frappé de do-
tahtô la moitié de tous ses biens qui pourraient lui obvemr 
constant le mariage, déclarant que l'autre moitié des biens à 
venir et tous les biens meubles et immeubles présents lui 
seraient paraphernaux; qu'elle a stipulé, en outre, une com-
munauté réduite aux acquêts dans les termes de l'article 
1531 du Code Napoléon, avec cette condition que l'adminis-
tration et la jouissance de tous ses paraphernaux demeure-
raient confiées au mari ; 

« Considérant que, le 17 décembre 18i6, bs époux Ilum-
blot ont reconnu, par acte authentique, devoir conjointement 
et solidairement au sieur Joulin une somme de 12 Oui) fr 
et ont affecté à la garantie du remboursement leurs'immeu' 
bles propres et acquêts; la dame Humblot subrog-ait en mê-
me temps ledit Joulin en son hypothèque légale et les é* 

poux déclaraient qu'ils étaient mariés sous le régime de la 
communauté, aux termes de leur conlrat do mariage, reçu 
par M'Berthaux, notaire à Saint Mihiel, au mois de juillet 
1821; 

» Considérant qua le sieur Humblot est décédé sans avoir 
acquitté son obligation, et qu'aux dates des 20 août et 2 jan-
vier derniers, le sieur Joulin a fait commandement à sa veuve 
d'avoir à payer sur tous ses biens l'obligation du 17 décem-
bre 1846, qu'elle ava,it solidairement contractée avec son 
mari ; t • 

«Considérant que la veuve Humblot a formé opposition à ce 
commandement en invoquant les dispositions de son contrat 
de mariage, aux termes duquel son obligation solidaire, com-
me la subrogation à son hypothèque légale, seraient enta-
chées de nullité, en tant qu'on voudrait les appliquer à ceux 
de ses biens qui sont placés sous la protection du statut 
dotal ; 

« Que le créancier Joulin oppose à la femme Humblot la 
fraude qu'elle a commise dans l'obligation de 1846, en décla-
rant, avec son mari, qu'elle était mariée sous le régitrje de la 
communauté, fraude de laquelle il fait résulter un quasi-dé-
lit dont elle doit être responsable, aux termes de l'article 1382, 
mime sur ses biens dotaux ; 

« Considérant que lorsque les époux se sont soumis au ré-
gime dotal, les biens de la femme déclarés dotaux sont frap-
pés d'inaliénabilité absolue en dehors des conditions prévues 
par la loi; que cetie inaliénabilité établie dans l'intérêt de la 
consolidation des familles, est destinée à conserver une der-
nière ressource pour les enfants issus du mariage et à proté-
ger la femme contre sa propr.i faiblesse et contre les entraî-
nements auxquels pourrait la soumettre l'autorité trop Sou-
vent abusive de son mari ; qu'elle ne peut ni directement ni 
indirectement éluder, par une convention quelconque, cette 
protection que la loi a voulu lui assurer; 
[ « Considérant, cependant, que si la loi a voulu défendre la 
femme contre sa faiblesse, elle n'a pas voulu la protéger con-
're ses méfaits ; que s'il importe à la société que la dot des 
femmes soit conservée, il importe bien plus encore que nul 
:ie puisse blesser un de ses membres et lui porter impuné-
ment préjudice par son délit ou son quasi-délit; et que la 
femme en cela ne saurait être placée au dessus des règles 
fondamentales de l'ordre social; que ces principes, admis dans 
'ancien droit, écrits dans l'article 544 de la coutume de 
Non.iandie, attestés par Roussilhe [Traité de la Dot, tome I, 
p. 494, n» 24; — par d'Argou, Institutions du droit français, 
ome II, p. 88; —par Chabrol, Sur la coutume d'Auvergne, 
orne II, p. 256), ont été consacrés par la jurisprudence, sous 
e Code Napoléon, et qu'il est généralement admis que la fem-
ne dotale est responsable, aussi bien que le mineur, vis-à-
ïs des tiers, des conséquences de son délit ou de son quasi-
èlit ; 

« Mais considérant que pour qu'il en soit ainsi, deux con-
ditions essentielles sont nécessaires : 

« ja première, c'est qu'il existe de la part de la femme des 
manœuvres frauduleuses, des actes personnels, émanant de 
sa vdonlé propre et indépendante, susceptibles dès lors d'en-
gâgef sa responsabilité personnelle ; 

« !.a deuxième, c'est que le tiers lésé n'ait pu se défendre 
contie ces actes ou ces manœuvres, et qu'on ne puisse lui 
imputer aucune faute ou négligence dans la surveillance de 
ses ipérèts ; 

« Considérant, d'une part, qu'on no relève, dans l'espèce, 
aucuie manœuvre personnelle à la femme pouvant lui être 
impu|ée comme un acte de sa volonté indépendante ; qu'on 
ne saurait qualifier ainsi la simple déclaration, à laquelle elle 
n'a fit que s'associer sous l'assistance et l'autorité de son 
mariJ « qu'ils étaient mariés sous le régime de la commu-
« nalté; » 

« (ju'en supposant qu'elle ait compris la valeur et la por-
tée di cette déclaration, ce qui est douteux en présence des 
circonstances de la cause, on doit admettre qu'elle ne s'y est 
assodée que. sous la pression abusive de l'aulorité maritale; 
et que l'en déclarer responsable, ce serait aller à rencontre 
même des principes de protection qui ont inspiré le statut 
dotalet le rendre illusoire, car on offrirait ainsi aux par-
ties e moyen le plus facile et le plus usuel de l'é-
ludef ; 

« Considérant, d'autre part, que le sieur Joulin ne saurait 
se plaindre du préjudice qu'il éprouve puisqu'il aurait pu l'é-
viter sans sa négligence; que, trai ant avec une femme m&ïiée, 
la première, la plus élémentaire des précautions à prendre 
éiait de se faire représenter son contrat de mariage ; qu'il a 
été mis à même de faire oett> vérification, puisque ne se 
contentant pas de la déclaration dfs époux, qu ils étaient ma-
riés sous le régime de la communauté, il a réclamé la date 
de leur conlrat de, mariage et que ces derniers la lui ont. don-
née très exactement, aiaA que le constate. Pacte de 1816, en 
même temps que le nom de l'un des notaires rôdaetiurs da 
ce contrat ; 

« Qu'en ces circonstances, dire la femme re sponsable d'une 
déclaration pareille, faite sans aucune manœuvre et avec l'as-
sistance de son mari, ce serait violer tous les principes de la 
'lotalité et relever injustement le ib-rs qui a iraiié avec la 
femme des suites d'une négligence qu'il ne peut imputer qu'à 
lui seul et à ses conseils ; 

« Par ces motifs; 
« La Cour dit que les obligations souscrites par la dame 

Humblot au profit de Joulin ne peuvent être exécutés sur ses 
biens dotaux. » 

Plaidants, pour le sieur Joulin, M" Vollaud fils ; pour la 
dame veuve Humblot, 51e Ltdlemeut ; conclusions confor-
mes de M. i'avocat-géiiéral Soué,1'. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE VIENNE. 

(Correspondanceparticulière ileluGazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Lamirande. 

Audience du 21 août. 

NOMBREUX INFAÎiTlCIDES. — TROIS ACCUSÉS. . 

Une foule immense assiège dès dix heures du malin les 
abords du Palais-de-Justice afin d'avoir place dans l'en-
cciute de la Cour d'assises, car rarement le jury a à con-
naître de cas d'infanticide aussi affreux que celui qui amè-
ne trois accusés devant lui aujourd'hui. 

Quand ces trois accusés font leur entrée dans la salle, 
devant les jurés, un vif mouvement de curiosité atiire les 
regards de leur côté, car depuis longtemps l'on attend le 
dénouement de cette triste affaire, qui a fait grand bruit 
dans le pays. 

M. de la Marsonnièrc, premier avocat-général, occupe 
le siège du ministère public. 

MeButaud, membre du conseil de l'Ordre, doit pré-
senter ia défense de l'accusé principal, Marie Depert, 
femme de Léonard Jalouueix, cultivatrice, âgée de trente-
trois ans, née le 10 janvier 1829, à Villemonteix, com-
mune de Bojoleuf, canton d'Eymoutiers. 

M0 Othon Péconnet, également membre du conseil d© 
l'Ordre, maire de la ville de Limoges, doit présenter la 
défense des deux autres accusés : Catherine Gaillard, crie 
Françoise, veuve de Léonard Jalouneix, âgée de soixatUe-
îëptàfas, née le 25 thermidor an V à Bojob uf, demeurant 
à Villemonteix; et Jacques Jalouneix, propriétaire-culttva-
teur, âgé de quarante-trois ans, né le 31 janvier 1819 a 
Bujaleuf, demeurant aussi à Villemonteix. Cet accusé est 
le fils de ia précédente qui &t avec lui poursuivie comme 
complice des infanticides reprochés à Marie Depert. Il 
porte toute sa barbe, et il a l'air d'un campagnard tort ai-
sé ; il était, du reste, membre du conseil municipal de sa 
commune. 

Trente-cinq témoins doivent être entendus dans cette 
affaire, dont les débats doivent durer au moins deux 
jours. 

Après le tirage du jury, le greffier donne lecture de I acte 
d'accusation, qui est écoulé dans le plus profond silence et 
avec la plus grande attention. Voici les charges qui résul-
tent de celte pièce : 

Depuis longtemps des bruits d'une nature sinistre s'étaient 
répandus dans le village de Vilb monleix, commune da Bu-
jaleuf, sur le compte de Marie Depert, femme Jalouneix. 

On savait que cette femme avait eu plusieurs grossesses, 
et les enfants qu'elle, avait mis au monde avaient disparu. 
L'opinion publique s'était emne, mais Marie Depert avait sa 
se faire craindre ; on redoutait si veng -ance et celle de son 
entourage, et le silence 8efit amour d'elle. G -pendant, au mois 
de mai dernier, une grossesse nouvelle, KOigneusem mt dissi-
mulée, s'était terminée par un nouvel accouchement clandes-
tin, la rumeur publique fit entendre sa voix. M. lejug-ide 
paix d'Eymoutiers se transporta au village de Villemonteix. 
Il trouva Marie Depert malade et entourée d'efifets ensan-
glés. Elle soutint avec énergie qu'elle, n'était, point accouchée, 
et elle attribua son état à des désordres aceidentels. Sei dé-
négations obstinées ne purent être Vaincues par les constata-
tions de M. le docteur médecin qui accompagna t M. le jti&e 
de paix, et qui reconnut les signes manifestes d'une délivran-
ce récente. H fallut se livrer à des perquisitions minutieuses. 
On pénétra dans un réduit ob-cur attenant à la cuisine et 
servant de cellier. Là, tout près de,la muraille, la t rre était 
fraîchement remuée; au premier sondage, une petite main 
surgit du sol, puis le cadavre d'un enfant fut exhumé ; c'é-
tait une petite fille bien constituée, qui était née viable, qui 
avait respiré et vécu, et qui avait péri étouffée. Les fouilles 
furent continuées, et dans ce même cellier, sorte d'ossuair?, 
on trouva, presque à fleur de terre, quantité de débris hu-
mains ; c'étaient de petits ossements qui furent soumis aux 
hommes de l'art, et, qui, reconstitués par la science, formè-
rent, les squelettes de deux enfants nés à ternr1, sans vice de 
conformation et inhumés à des épojues différentes. Ainsi 
l'opinion publique n'avait pas erré, la réalité dépassait les 
soupçons, et Marie Depert fut obligée de reconnaître que ces 
cadavres étaient ceux de ses enfants. 

Cette série d'infanticides n'était pas l'œuvre d'une jeuno 
fille ou d'une femme sollicitée par la misère; l'adultère et la 
cupidité avaient été les mobiles de ces immolations. 

Marie Dep-rt avait épousé, à l'âge de quinze ans, Léonard 
Jalouneix;"cinq enfants, dont un seul existe aujourd'hui, 
provinrent de leur union. Léonard Jalouneix, qui était ma-
çon était obligé d'émigrer et de faire des absences prolon-
gées. Marie Depert en profita pour nouer des relations cou-
pables avec un parent de son mari, Jacques Jalouneix. A l'in-
stigation de son amant, elle demanda et obtint une séparation 
détiens judiciaire ; et alors, plus libre dans son inconduite, 
maîtresse de. sa fortune, qui consiste dans des immeubles 
d'une valeur de 12,000 hunes, elle brava sans pudeur les 
soupçons de son mari, ses justes colères et ses menaça. En-
fin/Léonard Jalouneix, poussé à bout, abandonna le domicile 
conjugal, et quitta le pays. ' 

Vers cette époque, Marie Depert devint enceinte : puis sa 
grossesse disparut, sans que les suites en fussent connues. 
Ce que devint l'enfant qu'elle mit au monde, on désespère de 
le savoir. Marie Depert étouffa par intimidation les bruitsqui 
se formèrent à l'occasion de son accouchement; elle eut l'au-
dace d'actionner en justice, pour diffamation et propos ca-
lomnieux une de ses voisines, nommée Catherine S rvaud, 
et celle-ci' effrayée, donna les mains à une transaction. . - _ 

Quelque temps après, Marie Deper t quitta la maison qui lui 
appartenait, et vint demeurer dans, une autre maison, située 
à l'extrémité du village, tout auprès de celle, qu'habitait Jac-
ques J douneix. Elle, vécut alors dans une étroite înumiié avec 
la mère de .-on amant, Cuherine Gaillard, do it elle avait déjà 
fréquemment accepté la scandai: use complaisance. Ces deux 
femmes ne se quituiiem pas, et presque, toujours elles pre-
naient ensemble leurs repas. ; 

Dans son nouveau domicile, Marie Déport devint encra 
enceinte, et elle accoueha dano lu courant de 1860. E le fut 
assistée par Catherine Gaillard, qui passait toutes ses veillées 
avec elle. Personne ne fut appe!é, aucun liug Mi'ét ut pré-
paré ; l'enfant périt, et il fut enterré seciètement dans le cel-
lier, 'où ses ossem. nts ont été retrouvés. D'après f s déclara-
tions de Marie Depert elle mèinp, cet enfant, lorsqu'il na juif, 
était plein de vie: Catherine Gaillird l'avait pnVd.tns ses bras, 
et au bout de quelques instants, elle avait dit : « Il est mort, 
mais je l'ai baptisé ; il n'est pas besoin qu'il soit mis en tene 
sainte, il fan, l'enfouir dans le caveau, et n'en parler à per-
sonne ; autrement, ou me couperait le cou. » 

Cette communauté de crime devait cimenter l'mtimilé da 
Marie Dep-rt et de Catherine Gaillard ; mais b eniôi, vindica-
tives et violentes l'une et l'autre, elles se brouillèrent, et un 
jour qu'elles s'étaient prises de querelle, deux témoins enten-
dirent les éclats de leur dispute : « Coquine, disait Gath, rina 
Gaillard, qui sait le nombre des enfants que tu as fait périr? 
— Si je les ai fait périr, répondit Marie Depert, n'est ce pas 
toi qui en es cause î N'as tu pas reçu et fait périr toi-mêma 
le premier? » 

Dans le courant de l'année 1861, Marie D 'pert lut grosse 
pour la troi-ième fois des œuvres de Jacqm s Jalouneix ; son 
parti était bien pris d'exterminer tous les fruits de ses desor-
dres, et le cellier de sa maison reçut une autre victime. 

Cependant, au milieu de ces m >ur res périodiques, les assi-
duités de Jacques Jalouneix ne discontinuaient pas, et dans 
les premiers mois de l'année 1862, sa maîtresse dissimulâ t 
encore une grossesse nouvelle. Mais, à la fin, l'indignautn 
publique, trop long emos étouffée, te reveilla, vt la maison 
de Marie Depert fut su'rvi illée. 11 était trop tard. Cependant, 
lorsque te maire de Bojoleuf fut averti, le dernier enfuit da 
Mme Dep-rt avait péri, comme ses aînés, et il avait reçu la 
même; sépulture. » » 

A la suite des premières constatations, on comprit'pour-
quoi depuis longtemps Catherine Gaillard, Marie D'pertet 
Jacques Jalouneix vivaient isolés et presque inabordables pour 
les habitants de Vilb monteix. On vil qu'une pensée commune 
les avait poassés au même but. Jalouneix était veuf et père 
de famille ; il avait ch' rchè dans ses rapports avec Marie De-
pert l'apaisement de ses sens, mais il ne voulait pas que les 
enfants nés de ses relations adultères fussent une charge 
puur lui. Sa mère avait le même souci : « Mon fils, disait' 

i elle s'est associé avec une coquine ; mais, dans 1 intérêt da 
| mes petits-enfants, j'aime mieux qu'il vive avec elle que s'il 
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se mariait. » 
Vainement Jalouneix a prétendu que ses visites à Marie 

Depert étaient rares et int< rmittrntes : on l'a vu constam-
ment s'introduire, à toute heure du jour et de la nuit, dans 
la maison de sa concubine, et maintes fois leurs rencontres 
ont outragé la pudeur publique. Vainement encore il a sou-
tenu qu'il avait toujours ignoré que Marie Depert fût en-
ceinte, comme s'il était possible qu'un homme de son âge fût 
témoin sans y rien comprendre de quatre grossesses et de 
quatre accouchements successifs, et vît disparaître; sans pro-
voquer ni recevoir aucune confidence, quatre enfants qui, en 
définitive, étaient les siens. 

La culpabilité de Catherine Gaillard et de Marie Depert 
n'est pas douteuse; contie elles les cadavres des enfants 
qu'elles ont fait mourir crient assez haut ; mais la culpabilité 
de Jalouneix s'impose à la conviction et domine toute l'af-
faire, dont elle explique le mobile. Ce n'est pas Jalouneix qui 
a frappé de sa main les enfants de Marie Depert; mais il a 
voulu leur mort, il l'a conseillée et commandée; il en doit 
compte à la justice. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 
accusés. Les débats doivent s'ouvrir d'abord sur Marie 
Depert, puis sur Calherine Gaillard, et ensuite sur Jalou-
neix. 

Bien que dans l'information il ait été question de quatre 
infanticides, Marie Depert n'a à répondre qu'à trois chefs 
d'accusation. Elle reconnaît, du reste, qu'elle est devenue 
trois fois grosse depuis le départ de son mari, et qu'elle 
est accouchée trois fois, ce qui est d'ailleurs en rapport 
avec le résultat des recb^rebes qui ont amené la décou-
verte de trois petits cadavres d'enfants nouveau-nés. Elle 
a nié d'abord avoir l'ait ses confidences de grossesse à son 
amant, puis elle finit par reconnaître qu'elle lui a commu-
niqué son état deux fois. 

Catherine GaUlard nie toute participation à l'infanticide 
de 1860, le seul crime qui lui fût imputé. 

Jacques Jalouneix, qui est veuf et père de quatre en-
fants, prétend n'avoir jamais eu connaissance des gros-
sesses de Marie Depert. 11 a bien vu des apparences de 
grossesse, mais il n'a jamais reçu de confidences, dit-il. 
Il avoue avoir noué des relations adultères depuis neuf ans 
avec cette jeune femme, au temps même oti Léonard Ja-
louneix, son parent, époux de Marie Depert, vivait encore 
avec elle. 

Après une suspension de deux heures on procède à 
l'a tdition des témoins. 

M. Jagot Lachaume, juge de paix à Eymoutiers, dépose 
qu'il a éié informé par la rumeur publique que Marie. De-
pert était accouchée dans les premiers jours du mois de 
juin dernier. 

Il se rendit sur les lieux, fit procéder aux constatations, 
et interrogea la prévenue Marie Depert, qui nia son ac-
couchement récent et consentit à se faire visiter par le 
médecin. 

L'opinion publique s'inquiétait de quatre enfants dispa-
rus, mais l'on disait que le premier avait été transporté 
à l'hospice. On en attribuait la paternité à Jalouneix. Mais 
l'opinion publique ne pensait pas que Jalouneix eût contri-
bué aux infanticides. Il y a plusieurs Jalouneix, mais le 
prévenu est le pire de tous. Il est si redouté, que les 
témoins ne voulaient parler que lorsque Jalouneix serait 
arrêté. 

M. Raymond, médecin à Eymoutiers, a été appelé par 
M. le juge de paix pour visiter Marie Depert. Interrogée, 
elle prétendit qu'elle étaitsujette à des pertes, mais qu'elle 
n'était pas accouchée. Le docteur la visita cependant et 
constata toutes les traces d'un accouchement récent, re -
montant à six jours probablement. C'est lui qui a déterré 
l'enfant dans le cellier; le cadavre était couché sur le côté 
droit, l'épaule gauche au fond du trou; le cordon était om-
bilical autour du cou. Il n'y avait pas de traces d'ecchymo-
ses ; mais à la partie droite de la tête il existait une infil-
tration sanguine. 

Le résumé de sa déposition est que l'enfant était né à 
terme, viable, et avait respiré. Il a été asphyxié; l'état de 
congestion des viscères l'indiquerait suffisamment. 11 n'y 
avait pas de putréfaction. Il y avait encore un peu de ré-
gidité cadavérique. L'expérience de la docimasie pulmo-
naire a très bien réussi. Si l'enroulement du cordon ombi-
lical avait été naturel, l'enfant n'aurait pas pu respirer. 
Mais le docteur n'oserait affirmer que cet enroulement a 
été pratiqué après la mort. 

M. le docteur Bardinet, directeur de l'Ecole de méde-
cine, a dû examiner tous les ossements trouvés dans le 
cellier, et qui se réfèrent aux deux autres infanticides re-
prochés à la prévenue. L'éminent professeur fait une lon-
gue déposition, avec une grande lucidité et une facilité 
d'élocution qui a captivé l'auditoire. 

l'ai pu constater tout d'abord et à première vue, dit-il, 
que toutes les pièces osseuses soumises à mon examen 
provenaient d'enfants nés à terme ou à peu près à terme. 
Leurs dimensions et leurs développements ne pouvaient 
pas laisser de doute à cet égard. 

11 établit ensuite ces faits à l'aide des données de la 
science. 

Les pièces étant mêlées à une grande quantité de terre, 
il a dû les séparer et les nettoyer le plus complètement 
possible. Il a reconnu que ces pièces formaient deux grou-
pes bien distincts et ne dataient pas de Ja môme époque. 
Les unes étaient jaunes et complètement sèches, les au-
tres étaient d'un rouge foncé, encore imbibées de sang, 
couvertes même sur quelques points d'une couche assez 
épaisse de parties molles. Il était manifeste que les pre-
mières étaient plus anciennes que les autres et n'avaient 
pas été déposées en terre à la même époque. 

Ayant bien nettoyé toutes les pièces osseuses, il lui a 
été facile de reconnaître qu'il avait sous les yeux les élé-
ments principaux et certains de deux squelettes. Rien 
d essentiel ne manquait.... M. le docteur ajoute que le 
nombre total des côtes réunies était de vingt-neuf, et que 
parmi elles ne figurait aucune fausse côle, mais seule-
ment de vraies côtes. Un corps humain n'en réunissant 
que vingt-quatre, du moment où l'on en trouve plus que 
ce nombre , il est démontré que deux squelettes au 
moins ont contribué à les former. 

.Al. Bmlinetn'a fias vu le dernier enfant de Marie De-
pert, et qu'a examiné le docteur Rougemonde. 

De nombreuses explications médico-légales ont lieu en 
cet endroit sur des questions posées par un de MM. les 
jurés. 

Calherine Cazaud, femme Servand, cultivatrice à Ville-
monteix, dépose qu'il y a cinq ans environ, alors qu'elle 
demeurait avec Marie Depert, elle s'est aperçue d'une gros-
'sesse de celle-ci, et que cette grossesse disparut sans que 
les suites en fussent connues. Accusée d'avoir tenu contre 
l'accusée des propos calomnieux à cette époque, elle 
n'osa se défendre en justice et paya les frais. Déjà Jalou-
neix passait pour l'amant de Marie Depert. Elie aurait 
reçu d'une femme aujourd'hui morte la confidence que la 
veuve Jalouneix (Calherine Gaillard) avait à cette époque 
assisté ladite Marie Depert. Elle ne s'est pas aperçue plus 
tard des grossesses de l'accusée. 

Eu cet endroit, un incident singulier se produit. L'huis-
sie^ de service vient prier M. le président de vouloir rece-
voir la déposition d'une femme assignée comme témoin 
qui est en u al d'enfant dans la salle d'attente et ne peut 
y rtsler plus longtemps. (Un mouvement de curiosité se 
manifeste aussitôt.) Le témoin est introduit. 

Marie Chounieny, femme Jalouneix, connaissait les re-
lations de Jalouneix et de Marie Depert. Elle l'a connue 
enceinte quatre fois. Le volume de sa taille diminuait après 

ses couches, car elle s'entourait le corps avec un linge. rectement jusqu'au 15 mars dernier, époque ou il vit cette 
M. le président : Savez-vous que l'accusée prétend que femme devant la porte de sa maison. Elle se cacha, ce qui 

>ère d'un de ses enfants ? le confirma dans l'idée votre mari serait le père lans l'idée que les bruits répa ndus étaient 
Le témoin : Ah ! monsieur, mon mari n'a jamais eu vrais. La rumeur publique Ini a appris que* Marie Depert 

s. A l'époque où l'accusée prétend que était accouchée et qu'elle avait fait périr soi 

. yeux que mon mari aurait courtisé une neix et des explications qui s'ensuivent, il résulte que 
témoin avait eu des difficultés de voisinage avec l'a 

d'enfant d'elle 
mon mari l'avait violentée? j'étais avec eux; et ce Surinterpe 
n'est pas sous mes 
autre femme 

Martial Biroux, cultivateur, veut absolument 
un procès qu'il a eu conlre l'accuse. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms? 
Le témoin : Voici les papiers de mon procès, dit-il. 
M. le président : Ce n'est pas do cela qu'il s'agit. 
Le témoin : Ah ! je les ai vus trafiquer (sic) (se fré-

quenter sans doute). Ils causaient à la fenêtre h 
nuit, puis ils trafiquaient pendant que je surveillais mg 
abeilles. Une nuit, j'ai cru qu'on volait mon miel ; je fran-
chis la haie, tout doucement, et je compris qu'ils trafi-
quaient. (En ce moment des rires nombreux partent du 

qu 
ation de M' 

périr son enfant. 
Peconnet, défenseur de Jalon 

xié. L'asphyxie a-t-ello été déterminée par un a • 
par un fait volontaire? à l'aide d'une main criuiineiï^oii 
M l'aunent. trénéml nrend lp réeit Aa M,.;, n 'elle? \c 

le 

raconter cusé, et que Jalouneix a obtenu une coûte que voulait 
Servand, qui paraît en avoir gardé un mauvais souvenir. 

Pierre Redan, dit Fiston, cultivateur à Bojoleux : Me 
trouvant dans l'auberge de Maumont, lorsque Marie De-
pert y fut conduite, et lui ayant dit qu'elle avait eu tort 
de quitter son mari, et qu'elle était perdue, elle répondit: 
Je le sais bien, mais c'est Jacques Jalouneix qui me l'a fait 
faire. Je ne serais pas allée avec lui si je l'avais cru aussi 

\ traître qu'il est ; mais sa mère est encore plus coquine que 
'.lui ; je la Irais encore plus que lui. 

Le garde champêtre lui dit le même jour que si on n'a-
rait pas réduit son traitement, il n'aurait pas négligé son 
(evoir, que l'enfant ne serait pas mort, et que la femme 
tu serait pas dans la position où elle se irouve. 

Bourgeois, garde champêtre à Bojoleuf, a appris sur 
latin de mai que Marie Depert élait enceinte. Il va la 
tnuver. Elle lui dit que non, et offre de faire voir son 
paniaud. Il l'engagea à se rendre chez M. le maire 
poir y faire sa déclaration de grossesse, et au be-
soin être soumise à la visite d'un médecin. Elle répon-
dit qu'elle ne pouvait y aller, parce qu'elle s'était brûlée 

bas de 

M. l'avocat général prend le récit de 
jury, lerapport de MM. Bardinet et 
que la mort n'a pas été accidentelle 
responsable quand, comme l'accusée, i 

cations raisonnables. Non, s'écrie-t il, 
dent qui a enlevé la vie à votre enfant 
vous qui l'avez étranglé. 

Marie Depert Àl ' *" 
Raymond,^^^ 

ce n'est p0tn .^Pli-
mère dénat^fe 

Après avoir étnyô l'accusation sur une démonstrat' 
inistôre rablie nrriv-? de preuves matérielles, le Uor!ti,é, pnblic arriva à i 

monstration à l'aide de preuves morales. Quelle » LÙT ?A 

fond de la salle du côté des femmes, qui sonl cil grand 
nombre. M. le président les rappelle, par quelques mots 
plein de convenance et d'énergie, au sentiment du res-
pect et du devoir, et les menace de les faire expulser si les 
rires se renouvellent.) 

11 a entendu les amants causant ensemble souvent le 
soir. Marie Depert n'était pas une mauvaise voisine; il sa-
vait que le mari et la femme ne vivaient pas en bonne in-
telligence, et que Jacques Jalouneix la poussait dans le mal. 
Il ajoute : Jalouneix n'est pas très bon, il lui fait dépen-
ser plus de cent écus. Voilà les quittances des frais que un pied, et relevant ses jupons, elle lui montra le 
j'ai payés qae mes vaches étaient entrées dans son semis, sa chemise qui lui parut taché de sang. 
Il n'a jamais entendu dire qu'un enfant ait été porté à Interpellé par M. le président sur la nature de ses rap-
l'hospice. Mais il a entendu, par les deux enfants, parler ports avec l'accusé Jalouneix, le témoin répond qu'il le 

connaissait comme la plupart des conseillers municipaux de la grossesse de l'accusée 
Jean Paris, cultivateur, a vu assez souvent, entre les 

soirs et les matins Jalounex chez Marie Depert, mais il 
ne sait pas ce qu'il y allait faire. A l'époque de la sépara-
tion de biens, il a entendu Léonard Jalouneix dire à Jac-
ques et à sa femme : « Je ne veux pas vous parler ; vous précédent, il l'explique en ce sens qu'il avait dit que cet-
êtes cause de tous mes malheurs. » le affaire prouvait qu'un garde était nécessaire à Bojoleuf, 

de la commune de Bojoleuf, et que c'était dans sa maison 
qu'il allait le plus souvent lorsqu'il se transportait à Vil-
lemonteix. 

En ce qui touche le propos que lui prêtait le témoin 

depuis qu'elle a forcé son mari à l'abandonner, la vie T 
femme.'.'C'est une vie anormale et bizarre ; elle éviti""* 
ciété des autres femmes, elle vit à l'écart, dans la « r "' 
elle ne reçoit que deux personnes, Jacques Jalouneix c° *> 
de ses adultères, et la femme Guillard, la mère de'cp*"''1''1* 
Jalouneix, avec laquelle elle a entretenu une étroite 'r*'11* 
Gela dure cinq ans; or, pendant ces cinq années, qupj^"11' 
les événements qui. se sont accomplis dans cette «nVi80" 

trois? Quatre grossesses, quatre accouchements, tousie 1 

tre clandestins. 
L'accusation rappelle en outre l'absence de préparatif 

recevoir l'enfant, les dénégations de Marie Depert vil5^ 
des voisinas qui l'interpellent sur sa dernière grosses»»'.5"?'1 

a, dit M. l'avocat-général, pendant cinq années dissi' ' 
avec effronterie l'état accusateur où elle se trouvait. p> | 
cinq années elle n'a eu qu'une pensée : donner la mort 
enfants, La rumeur publique l'accuse, les voisines1'-- i> 

la justice qui informe l'accuse, on est dans le cellif accusa 

Marie Fourillon, femme Servand, cultivatrice à Ville-
monteix. Le 8 avril, elle a eu occasion d'examiner la 
grossesse de l'accusée. Marie ne lui en parlait pas. Levil-
lage pensait qu'elle envoyait ses enfants à l'hospice. Elle 
vivait maritalement avec Jacques Jalouneix. 

Noël Dutrex,, cultivateur : Il y a trois ou quatre an, 
j'allais visiter mes' ruches; j'entendis un peu de bruit, t 
je vis Jacques Jalouneix qui passait parla croisée de Mare 
Depert. Il était neuf ou dix heures du soir. Le 29 mai dey-
nier, la veuve Jalouneix dit la Baronne me pria de verr 
chez elle pour quelques réparations, et là elle proféra ds 
injures contre ses voisines, en ajoutant que les femms 
s'occupaient de ce qui ne les regardait pas et passaiet 
leur temps à épier Marie Depert ; mais Marie Depert e 
f... d'elles, et moi aussi. Mon fils Jacques est un bon ei-
fant, car s'il élait une raque, les femmes ne l'aimeraiat 
pas. C'est comme le petit rouge, il est aussi de lui. Je le 
to.npris pas ce qu'elle voulait dire, je crus qu'il avit 
quelque part un bâtard aux cheveux rouges. 

Léonard Madurand, cultivateur, raconte qu'il était pè-
sent à une querelle entre Marie Depert et Catherine Gai-
lard. La Baronne disait: Tu es une coquine, tu as fait p-
rirdeux enfants. — Marie Depert lui répondit : Si j'enii 
lait périr, tu en es bien la cause. Et il ajoule que pli-
sieurs femmes du village lui ont dit notamment quà 
l'époque de l'accouchement de la femme Jalouneii, 
c'était la femme Gaillard qui avait reçu l'enfant de Maie 
Depert, et qu'elle devait savoir mieux-que personne je 
qui s'était passé à cette époque. Il a entendu la Rarome 
dire : Mon fils s'est assemblé avec cette femme ; c'estfâ-
cheux; mais je préfère qu'il vive avec elle que de le voir 
se remarier. 

Le témoin a bien entendu dire que Marie Deper. était 
enceinte, mais il n'en a pas personnellement connassan-
ce. En buvant avec Jacques Jalouneix, il lui a ditqu'on 
pBrlait de la dernière grossesse de sa maîtresse, et il 
l'a engagé à lui faire garder et nourrir celte fois s«n en-
fant. Jalouneix répondit qu'il ne l'avait pas tejuchée 
depuis trois ans. 

Noël Périgaud, cultivateur, a vu très souvent Jacques 
Jalouneix aller cbez Marie Depert, et l'y a vu ente no-
tamment par la porte de derrière ; mais il y a environ 
six mois qu'il ne l'a vu dans cette maison. Il y aquatre 
ou cinq ans, alors que Marie Depert n'était pas encore sé-
parée de son mari, il a remarqué qu'elle était enfceinte, 
mais il ne peut dire dans quelles circonstances elle est 
accouchée. Il a reconnu également qu'elle était eEeeinte 
dans le courant du mois de mai dernier. 

François Phalippoux, charpentier à Villemonteit, sait 
qu'au temps de la séparation de biens, Marie Depert a 
caché le fusil de son mari chez les colons, dans la cjrainte 
de voir son amant tué par son mari. 

Léonard Peynoche, cultivateur, est fermier de Marie 
Depert depuis 1858. Il a remarqué que cette femme était 
enceinte à trois reprises successives, mais il ne sait rien 
de l'accouchement. Il a ouï dire que Jacques Jalouneix 
était l'amant de cette femme et qu'elle était devenue en-
ceinte de ses œuvres. 11 n'a jamais vu cet homme chez 
elie. 

Rose Damonteau, femme Peynoche, a entendu parler 
de grossesses successives, mais ignore quel a été le sort 
des enfants provenus de ces grossesses. 

Marguerite Mazaud, femme Madurand, dépose qu'il est 
à sa connaissance que Marie Depert a été enceinte trois 
fois. La première, il y a six ans. L'enfant dont elle est 
accouchée à celle époque ne devait pas être de sou mari, 
car il n'était rentré que de la campagne. Depuis que Marie 
Depert a habité la maison des époux Dumont, elle a été 
enceinte deux fois. Il a été dit dans le village qu'elle avait 
eu un quatrième enfant, mais le témoin n'eu sait. rien. 

Louis Dumont, cultivateur- : Cette femme est nia loca-
taire depuis quatre ans ; elle vivait retirée, ne parlait à 
personne et n'avait confiance en qui que ce soit. Elle re-
cevait souvent Jacques Jalouneix ; il y venait la nuit et en-
trait par la porte de derrière, qui donnait sur la campa-
gne. Il s'est aperçu de la dernière grossesse, mais non.do 
l'accouchement ; il ne s'en est aperçu que par le trans-
poit sur les lieux du juge de paix. 

Marie Peyraiout, femme Dumont, répète ce qu'a dit 
son mari. « Ah ! Marie, si j'avais su que vous soyez une 
femme comme ça, dit-elle, je ne vous aurais pa? fréquen-
tée. » 

Daniel Servand, cultivateur : C'est le mari de la fem-
me qui a transigé au moment où elle était poursuivie pour 
diffamation. La prévenue se vantait d'avoir fait paver des 
dommages-intérêts importants. Avant que le mari, quittât 
sa femme, 1>I témoin s'était cependant aperçu de sa gros-
sesse. Il y a trois ans, le bruit s'étant de nouveau répandu 
que Marie Depert était enceinte, il crut, comme membre 
du conseil municipal, dénoncer ce fait à M. le maire. Se-
lon Servaud, l'opinion publique accusait Jacques Jalou-
neix d'avoir mis lê désordre dans le ménage de Marie De-
pert et d'avoir des relations intimes avec elle. Il les a vus 
un jour dans un bois dans une position indécente. 

Lienard Servand, dit Jcanlounet : Les relalions des 
deux amants peuvent remonter à dix ou douze ans. C'é-
lait de croyance généralement répandue que cela finirait 
mal. A diverses reprises il a eDlendu dire que Marie De-
pert élait enceinte, mais il ne s'en est jamais aperçu di-

et que si on n'avait pas cherché à supprimer l'emploi 
qu'il occupait, il aurait pu, en allant à Villemonteix, em-
pêcher peut-être ce qui s'était passé. 

Marie Dupuy, femme Sautour, ne sait rien sur les pre-
mières grossesses de Marie Depert. Depuis quelques mois, 
le bruit s'était répandu que cette femme était encore en-
ceinte, et la femme de Pierre Jalouneix (le plus jeune des 
enfants de la veuve Jalouneix) lui aurait dit un jour : 
« On dit que la Minotte (Marie Deperi) est grosse, et il 
paraît que cela est bien vrai. Si c'était une autre, elle se-
rait bientôt dénoncée. » Elle a vu l'accusée assise sur 
un drap dans son jardin, ayant un air souffrant. 

Jeanne Hébert, dite la Poupée, femme Phalippou. Ce 
témoin a remarqué que Marie Depert était devenue trois 
fois enceinie ; elle n'a jamais connu l'époque précise des 
accouchements. Le 22 mai, étant allée frapper à sa porte, 
Marie Depert vint lui ouvrir, et elle remarqua que tout le 
devant de sa chemise était ensanglanté. 

Jeanne Eerrand, veuve Ciberdeau, marchande, s'est 
aperçue des deux dernières grossesses de Marie Depert. 
Personne n'osait parler de ses accouchements en souve-
nir de la femme Servand. L'on craignait aussi Jalouneix. 
La veuve Jalouneix lui dit un jour : « Que ferons-nous 
cette fois de cette femme ? » Le témoin répondit que cela 
ne la regardait pas. Elle n'a jamais vu ensemble Jalouneix 
et Marie Depert. Elle a entendu dire que la mère de Ja-
louneix avait assisté aux premières couches de Marie De-
pert. 
. Jacques Carron, cultivateur, dépose qu'il y a huit ou 
neuf ans Marie Villetré, sa femme, aujourd'hui décédée, 
lui avait rapporté que Marie Villemonteix, sa marraine, 
lui avait raconté qu'elle avait été chargée par Marie Depert 
d'apporter un enfant à l'hospice de Limoges. 

L'épouse Chabois raconte qu'il y a trois ans environ, 
sur les neuf heures du soir, Marie Depert vint chez elle, 
et que tout en causant elle s'affaissa sur les genoux. Elle 
lui demanda ce qu'elle pouvait avoir ; elle répondit qu'elle 
avait froid. En cet instant arriva son mari, Léonard Ja-
louneix, qui s'écria : « Ah ! coquine! je l'ai manquée, une 
autre fois je serai plus heureux. » Le témoin ajoute que 
quelques jours après, Léonard Jalouneix ayant de nouveau 
trouvé sa femme avec Jacques Jalouneix, tira sur ce der-
nier un coup de fusil. 

La femme Rampignon a remarqué l'avant-dernière et 
la dernière grossesses, mais n'en a pas parlé, sachant que 
la femme Servand avait été punie pour-avoir eu la langue 
trop longue. Mais au mois d'avril elle prévint le garde 
champêtre, en lui recommandant, dit-elle,de veiller plu-
sieurs fois où passerait l'enfant. 

Martial Caillaud, tailleur à Borjoleuf, dépose que le 6 
juin dernier il se trouvait à l'hôtel Maumont quand les 
gendarmes y conduisirent Marie Depert. Cette femme lui 
aurait dit alors que c'étaient les mauvaises têtes qui l'a-
vaient engagée à se séparer de son mari. Il lui aurait de-
mandé alors pourquoi elle aurait commis les faits qui lui 
étaient imputés, et elle aurait répondu que c'était pour 
échapper au déshonneur; selon le témoin, elle aurait en-
core dit, en se parlant à elle-même : « Je nu l'aurais ja-
mais cru comme cela, mais elle vaut encore moins que 
lui. » Le témoin pense qu'elle faisait allusion à Jacques 
Jalouneix et à sa mère. 

Plusieurs témoins à décharge sont ensuite entendus à 
la requête de Jacques Jalouneix. Ils viennent déposer sur 
ses antécédents et sa moralité. Ce sont des fonctionnaires, 
des propriétaires, des officiers ministériels. Tous rendent 
hommage à son caractère plein de convenance dans les 
affaires ou au conseil municipal, et à sa probité. Us ne 
connaissent rien des faits de la prévention. 

A six heures du soir l'audience est levée et renvoyée à 
demain pour le réquisitoire du ministère public et les 
plaidoiries. 

Audience du 23 août. 

L'audience est ouverte à sept heures du matin. 
Déjà la salle de la Cour d'assises est envahie par le pu-

blic de plus en plus avide de connaître la solution des dé-
bats de celte affaire féconde en faits et en détails émou-
vants et dont on n'a jamais vu d'exemple dans l'enceinte 
où ils se déroulent. 

Quand la Gour est en place, M. le président donne la 
parole au ministère public. 

M. l'avocat-général, pendant plus de trois heures, a 
caplivé l'attention du jury et de l'auditoire par un réqui-
sitoire que nous regrettons de ne pouvoir reproduire tex-
tuellement. 

Après avoir exposé dans un exorde clair et. plein de senti-
ment la moralité de cette affaire exceptionnellement grave et 
par le. nombre des crimes et par le nombre des accusés, il 
aborde le dernier des trois cas d'infanticide imputés à Marie 
D, p rt. Il passe ensuite en revue les phénomènes de l'accou-
ch ment, et fut l'analyse de l'opération de la docimasie pul-
monaire à laquelle a précédé M. le docteur Raymond. Cette 
expérience, du M. l'avocat.général, est la plus certaine et la 
plus concluante que puisse avoir la médecine légale. Pendant 
l'expérience, le phénomène de la surnatation s'est constam-
ment manifesté. L'enfant avait donc largement respiré. Il était 
dans fis meilleures conditions de viabilité. Aurait il porté 
dans sa constitution, dans ses organes, quelque vice de con-
formation ? Mais aucun vice morbide ne s'est révélé lors de 
l'autopsie. Cet enfant est donc mort de mort violente Quelle 
est cette mort violente ? la science répond : Il est mort asphy-

sence des débris de ses victimes, on lui dit : VoilàvL^ 
fants, voilà lo cimetière de vos adultères, c'est vous nj?' 
avez entassés là; et elle répond audacieusement : C9 
pas moi qui les ai mis là ; je ne suis jamais accouchée 

Passant ensuite avx deux autres cas d'infanticide : |'a; 
l'on avait besoin, dit-il, de preuves surabondantes de cul'8 

bilité, on les trouverait dans ce précédent terrible dedf 
autres enfants dont elle ne peut nous rendre compte-c"1 

nous avons ici une douloureuse et funèbre série de ct'im» 
Et avec le rapport de l'homme de l'art, les dimensions j 
ossements, les aveux de l'accusée, les dépositions des 
moins, le ministère public arrive à être convaincu mtt 
deux premiers enfants ont vécu, qu'ils ont respiré, qu'ils» 
morts non par le fait de la strangulation naturelle, à l'aided'! 

cordon ombilical, comme l'explique Marie Depert, maïs à la-' 
de de la violence ; néanmoins, en présence de la préoccur-' 
tion de la chambre des mises en accusation, il compté 
qu'on ait posé au jury la question subsidiaire de suppretij 
d'état pour les deux premiers infanticides. 

Après avoir soutenu l'accusation contre Marie Deperij 
l'avocat-général examine les charges qui pèsent sur lal^' 
Gaillard et Jacques Jalouneix. 

Il y a là, ajoute-il, une vieille femme, Françoise Gailljj 
elle est mère, et, cependant elle n'a rier| le ce qui l'ait qû£ 
la mère on honore la maternité; car ce qu'on aime dm* 
femme do soixante-huit ans, c'est qu'elle sache faire resâ 
ter ses cheveux blancs. 

Françoise Guillard est au contraire une femme profoÈ 
ment immorale. Elle était fière des succès que son m 
tenait auprès des femmes du village : elle s'en fèlitiitijj 
s'en complimentait elle-même, et elle s'associait aintjjM 
pensée aux succès que ce fils pouvait avoir dans la commue 
de Bojoleuf. Oui, elle était satisfaite de ces relations!!, 
tères qu'il entretenait sous ses yeux. Oui, elle trouvaitqa' 
valait mieux pour lui être veuf adultère et criminel que» 
ri et honnête homme I... 

Le ministère public appuie ces paroles de témoignage» 
voque les dires de Marie Depert pour établir la complièi 
la vieille femme. Françoise Gaillard assistait à son prti 
accouchement; elle vint habiter la maison contigué à celle i; 
cette jeune femme ; elle était la seule personne admisedt 
elle. 

Françoise Gaillard nie, et elle nie trop ; elle nie nonseuis 
ment ses crimes, mais elle fait les dénégations les plus absolu 
et par conséquent les plus compromettantes pour elle, a a 
voulant trop nier l'on avoue. 

M. l'avocat-général alors s'attache à démontrer que latii-j 
pabilité pour cette accusée résulte suffisamment des cire» 
tances matérielles et des circonstances morales; puis il (fi 
à Jacques Jalouneix. 

Jacques Jalouneix, dit-il, est un de ces' hommes qtiin 
songent qu'à cueillir les roses de la vie, qui nerèveqitl 
plaisir. Ils se font un jeu de l'honneur et de la vertu, se ta 

'de l'adultère, abandonnant à la honte et quelquefoisilt 
chafaud leurs victimes ! Quelle influence fatale ceint* 
n'a-t-il pas exercée sur la vie, le caractère etle cœorde 
Depert? Du jour où il a eu pris pied dans le domicile! 
te femme, si heureuse dans les premières années de son u 
riage, le mari a été traité comme un valet, comme ira» 
diant. La femme lui marchandait les objets de première » 
cessité. . . ... 

Marie Depert, dans les bras de son amant, riait de »j 
ce mari la gênait pourtant, car, quand il était là, Jalow 
était obligé d'aller promener sous les haies, sous ta n 
miers du village, le scandale de ses impudiques amours;!j 
a ainsi empoisonné le bonheur d'un malheureux mari peu' 
huit années. 

Le ministère public s'étudie ensuite à . 
neix avait un intérêt à la disparition des enfants r": 
d'une faute commune. Oui, dit-il, il voulait avoir desp» 
sans péril; il le voulait même sans payer^ car ™ 
enfant ayant été euvoyé à l'hospice, cela coûta 30 lr.:i|u"| 
va c'était trop cher pour lui. _ t iM 

En résumé, messieurs les jurés, s'écrie M. l'avocw-s 
la vie humaine a été tranchée par un ou plutôt par «' ' 
mes; et elle a été brisée par des mains dénaturées, ^ 
rie Depert, cette femme de trente-trois ans: elle acte» ( 
mère ; et trois fois infanticide; vous ne l'épargnereip i^ 

elle a été trois fois criminelle. Voyez cette vieille «g 
te mère, ou plutôt cette proxénète maternelle q"'a I 
les vices de son fils et a concouru au crime, vousn 
gnerez pas non plus. Voyez Jalouneix, ce 
doit-il être épargné quand la victime est Irappce 
verdict fera, nous l'espérons, justice de tous ces cri 

La parole est ensuite donaée au défenseur de 
Depert. 

L'honorable M» Iiutaud tient à expliquer au iuJ?
r
pj 

il descend dans l'arène do la Gour d'assises, "l'^'fjfH 
sertée depuis de longues années ; mais il a touj ^ 
conseil di! cette femme, de sa famille; il la conn> ^..i(Ji 
elle s'est adressée à lui dans cette circonstance ^ ,d 
solennelle, il n'a pas voulu l'ab m lonner., dan'ar-
si on peut lui reprocher quelque chose, u e°|llSj-^ 
qu'elle nVst pas coupable d'mlautici le ; tout au ̂ (W^ 
commis un homicide par imprudence. Apre» m;lteriiitj.;B 
quelque^ paroles pleines d'émotion l'éloge da ^psîHWqnj 
esquissé 1 histoire do l'iufanliei-le depuis les ^ H 
jusqu'à nos jours, il arrive à peindre les mceara 
et le caractère de Marie D pert et de sa famille. ^slll( 
la probité est héréditaire. H explique commeni, ^ 
mauvaises affaires delà part de Léonard J,1'0,l'"^r,i£f'i 
ration de biens est Drdvoauée en 184S, et co 

prouver que l'f nid 
* neis 

lève 
ver 

tyran toffl 

travaillée COL 

. Pendant ^f^;§ 
et 

min» 
dut quitter son village pour aller 
Paris, en laissant sa femme seule. - . ■ — 
crie le défenseur, elle succomba, et elle devm ^jj» 
succomba quatre fois. Je ne vous parlerai pa»r rPDIlri;J 
de sa honte après sa chute ; vous devez ^"^W1 

cheuse situation, d'autant plus fâcheuse que p. jonp^ 
elle avait élé bonne épouse. Elle craignait I op' * 
elle avait encore de la pudeur, la pudeur. •t

 KaPP°V* 
craintes après celle de Dieu ! Mais chaque 
elle sa peine et son expiation. Devenue coup 
la peine de sa faute ; eussi devint-elle triste < _ t,n(.0re^B, 
s'L-ola dans sa maison solitaire. Il y avait do jva''1^* 
sentiments dans le cœur de cette femrree • i . ^ ̂  
bons instincts chez elle : mais durant l au=e pt qu»«» 
lutte avait continué, la passion avait g'-" > 
nard Jalouneix r.vmt, l'amant avait pris la i ftff6> 
jour, le mari abandonna sa f mme, et »larl^tS \na^ 
dans celte atmosphère ouelle a respire 
tères » 

Abordant les faits, M" Butaud pens 
deux premiers chefs d'infanticide, que - que»"- ,i 

quittée pour infanticide, il ne P0^^^"^ i l'V&p 
silal^>! 

pression d'enfant ; et H comuat . auf "0uant 
ves matérielles et de meuves morales, w 

les, 

[Z 
Ni 
?*9 
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, nnint sur lequel s'est porte tout 1 effort de 
accouchemenf. P°m

 retend
 qu'il ne faut pas se laisser 

î^usation, 'it'^'des médecins : il no suffit pas qu un 
eu la volonté V^°PnHoû mort, il faut qu'on ait „ 

<%>-^ nouveau™ > ^ l'intention; et il arrive à conclura 
suites de violences exercées 

i, de sa né-
faut appli-
le cadavre 

a constaté 

eaf^1"0 ' nurir il faut 1 intention ; et il arrive . 
S ̂ t n'Sa.mort des suites de violence 

e 1 entant n ^ deg guitog de ga f te 

parlam Sst l'article 319 du Gode pénal qui! f 
:,li!'Pli<*. 0 i_ n, te rlnelenr Ravmond. oui a vu Or le docteur Raymond, q 

, r,nt~ouinze jours après l'accouchement 
de fe^Vâî aucune trace de violence sur lui et qu il avait 

^
 C

ordon ombilical autour du cou. Mais c élément le > 

»rt c. 
prudence, 

plié 
st Marie 

ait atns 
, de négligence 

dyH;.1, ,
ur

 réfute ensuite avec 
tundestinitéde cet 

Passez fréquent ; rien ne démontre que e 
ait ainsi enroulé ce cordon. Elle a été coupable 

DePert.ilVf.. de négligence, d'absence de so ns, voilà tout 

W^Xlërmine en disant. » K.»™.» j—-, n 
cu5ee,.„„t cela9 .. L'n enseignement, quelque chose qui ne 
♦ il de ^ ■ ' ! ,i;*A In la rocnnn:iic Vniei 
ï'rfcom"1; 

énergie l'objection tirée de 
accouchement, et des aveux de l'ac-

Messieurs les jurés, que reste 

viande pas à votre , j- -~ 
me adultère; elle est bien coupable sans doute, mais 

,ublic vous disait que c'était une pauvre femme 

moralité, je le reconnais. Voici 

une 
*fflÏ&t,pas. passa pitié. Lui refuseriez vous la vôtre ? 
tn^iTmme"adultére, oui, mais elbM^à vos pieds, et en 

C prit suprême elle vous dit, comme la femme adultère 
ce inom , 0.irlfS • „ Que celui d'entre vous qui est sans repro-ivre» sauna \* . ' i 
J me jette la première pierre! » 

inrès une suspension de quebptes minutes, M' I 
léfeiiseur de la femme Gaillard et de Jalot 

Peron-
léfenseur de la femme Gaillard et de Jalouneix, 

ne'' rî la parole. Pendant une plaidoirie de trois heures, il 
" attentif son auditoire, sous le charma de son élo-

U rappelle aux jurés que l'homme qui est chargé 

pre 
tient 

eiice u rappcii^ j 1— « i«. — o-
I- redoutable mission de juger ses semblables doitseu-

oareil jour, combien est lourde la responsabilité qui tt à pareil jour, w~ - ■ -

'■ sur sa conscience, lorsqu a la suite des impressions 
es que fonf naître les dilférentes phases de l'alfaire 

se dresse uau» « ,». ~ ,—-» ~; 
l conscience, qui ne doit s éclairer que de la vente, se 
!L,ve partagée entre le désir de punir et celui d'acquit-

tant ainsi rappelé la gravité de ta responsabilité du ver-
il entre dans le cœur de l'alfaire, grosse dans son titre, 

ter. 

A}' 
a euwn uu»» — , -i . o J 

H t il mais plus grosse encore par 1 émotion qu elle a faite au-
ir'd'elle depuis l'ouverture de la session. En matière cri-
inelle il faut chercher ia vérité par une méthode analyti-

que et de détail, et surtout il ne faut pas mettre le sentiment 
a h place de la raison. Cette cause, je l'aborde avec une con-
viction sérieuse, profonde, et j'avoue que je me suis dit, ces 

- jours, que c'était peut être une imprudence de h 
ui voulait se décharger sur les jurés de la responsa-

bintè q'mplatie sur elle. 
À L'avocat de la mère et du 

derniers jours, que c'était peut être une imprudence de la 
justice, qu " 

 - fils Jalouneix se demande en-
suite s'il y a dans cette affaire des complices punissables, et 
(jgflii'èetl'affaire envisagée dans sa généralité.... 

Vue'de près, il s'agit d'une femme qui a trompé son mari ; 
c
'
es

t infâme sans doute, mais malheureusement cela arrive 
souvent, et ne doit pas suffire pour faire de Jalouneix une 
espèce de Barbe Bleue, de tyran, un épouvantai! général. Ja-
louneix est, au contraire, un homme honnête et estimé, qui, 
malgré son costume de paysan et son éducation commune, 
a été élevé aux fonctions de conseiller municipal, ce qui lui a 
valu les basses jalousies de quelques uns des témoins, qui 
•viennent parler de son caractère violent et méchant. 

Catherine Gaillard est une vieille femme de soixante-huit 
ans, qui n'a pas la délicatesse d'expression des dames de la 
ville dans son langage ; ^ c'est une paysane stupide, aveuglée 
par son amour de grand'mère, et qui a pu trouver que, rela-
tivement à la modeste fortune de sa maison, il y avait suffi-
samment d'enfants chez elle... 

M* Peronnet réfute alors les témoins qui ont déposé sur le 
aaractère de Jalouneix, et commente les paroles qu'on prête 
à Catherine Gaillard. Puis il s'attache à expliquer les ques-
tions posées au, jury sur les deux accusés, et à faire pres-
sentir les conséquences des réponses à chacune d'elles. La 
position de ces nombreuses questions, dit il, n'est autre 
shoseque l'expression du doute de la part de l'accusation ; 
elles s'enchevêtrent toutes, de façon qu'elles forment un fais-
ceau formidable, et qu'on ne peut les comprendre. Gomment 
concilier cela avec la vérité, qui doit toujours être simple, 
claire et lacile à trouver?..; 

Après avoir combattu les rapports des hommes de l'art, il 
réfute les divers témoignages et l'aveu accusateur de Marie 
Depert en ce qui touche Catherine Gaillard. 

Où est la preuve de la complicité de cette pauvre vieille 
femme? s'écrie-t-il. Ce serait l'intérêt, selon le ministèra pu-
blic. Mais que lui importait, à Catherine Gaillard, que la 
femme Marie Depert eût on non des enfants ? Ils ne venaient 
pas dans sa famille, ils ne pouvaient pas y entrer. Jalouneix 
pravait-il les légitimer? pouvait-il se marier avec la mère de 
«entants? Non At-on surpris un concert préalable entra 
«séreux femmes pour fane, à un moment donné, disparaître 
un enfant? Nullement... 
n,?3'le défBllSP,UI' combat avec des armes juridiques les 
questions posées de suppression d'enfant, et arrive à conclure 
qu t riy a eu de complicité pour ce fait ni delà part de l'un, 
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: ; ,ltlaPro es^Ba|!t,ste poirson, qui, comme elle, 
I^niaaée SS10n de marchand ambulant. La mort 

qui se trouvait à quelques pas du lieu où la scène venait 
de se passer. Il tenait encore l'arme dont il venait de fai-
re usage. 

Il déclara qu'après avoir vécu pendant longtemps avec 
cette femme, celle-ci l'avait quitté depuis un an environ, 
en laissant à sa charge une petite fille âgée de cinq ans, 
pour suivre un autre individu; que c'était pour cela qu'il 
l'avait tuée; que c'était une canaille, une mauvaise mère, 
et qu'il avait résolu d'en finir. Transféré à Maubeuge et 
interrogé de nouveau quelques heures après l'événement 
par le commissaire de police, loin de manifester du re-
pentir, il déclarait qu'il était très content d'avoir réussi; 
qu'il n'avait qu'un regret, celui de n'avoir pu tuer l'amant 
de sa victime. 

Interrogé le lendemain par M. le juge d'instruction, 
l'accu,-é, tout en réitérant l'aveu de sa culpabilité, le fit 
cette Ibis d'une manière bien moins explicite que la veille. 
Ayant évidemment réfléchi aux conséquences que son 
crime pouvait entraîner pour lui, il dénia toutes les cir-
constances qui étaient de nature à établir la prémédita-
tion, qui, cependant, ne peut être un seul instant dou-
teuse. 

Depuis longtemps déjà, Poirson avait laissé entrevoir H 
funeste projet qu'il nourrissait et qu'il a mis à exécution 
le 16 juin. Dans le courant de mai, notamment, il disait à 
un témoin : « Victorine Boucher est toujours avec Royal ; 
je vais aller à Dotnpierre, puis de là à Haumont et je lui 
ferai son affaire. » La veille même du crime, il s'expri-
mait de la même manière devant le même témoin, à Mar-
pont, où il avait rencontré Victorine Boucher et son 
amant. Le môme jour, on l'a entendu dire à la fille Bou-
cher • « Tu ne veux pas reprendre ton enfant, tu me 
paieras cela. » 

Sachant que Victorine Boucher et son amant s'étaient 
dirigés sur Ferrières, Poirson quitta aussitôt Marpont le 
lundi et arriva à Ferrières dans le courant de l'après-midi. 
Il demande à un témoin l'endroit où Victorine Boucher 
s'élait placée la veille et il alla s'y installer. Cette dernière 
avait ce jour-lè déposé sa table et la caisse renfermant ses 
marchandises à un autre endroit de la place et près de 
l'étalage d'une marchande qu'elle avait priée de veiller 
sur ces objets jusqu'à son retour. Vers sept heures du soir, 
il se trouvait en même temps qu'elle dans un cabaret de 
Ferrières. 

Peu de temps après, au moment où, traversant la place, 
elle regagnait sa boutique, Poirson l'aperçut, la suivit à 
quelques pas de distance. Arrivé devant l'étalage d'un 
marchand avec lequel il s'était entretenu dans le courant 
de l'après-midi, il saisit un couteau tout ouvert en disant 
au marchand qu'il viendrait le lui payer dans un instant; 
puis, rejoignant en quelques enjambées son ancienne con-
cubine et la dépassant un peu du côté gauche, il la frap-
pa d'une main assurée en prononçant ces paroles : « Nom 
de D... ! il y a assez longtemps que je te cherche; main-
tenant t'y voilà. » 

Victorine Boucher avait déjà été plus d'une fois de la 
part de Poirson l'objet des violences les plus graves. Il y 
a quatre ans, à Marpont, au milieu d'une discussion sans 
motifs sérieux comme sans importance, Poirson avait 
saisi un couteau placé sur une table et l'avait lancé après 
cette malheureuse. Celle-ci avait pu esquiver le coup porté 
avec une violence telle qu'il a laissé des traces profondes, 
encore visibles aujourd hui sur la muraille où la lame 
était allée s'implanter. La brutalité de Poirson envers sa 
concubine, alors qu'ils vivaient ensemble, était tellement 
notoire, qu'on ne cômprenait pas comment cette dernière 
ne se déterminait pas à le quitter, et que, la veille même 
du crime, la cabarelière de Marepont chez laquelle s'était 
passée la scène que l'on vient de rapporter, voyant Victo-
rine Boucher chez elle, l'approuvait de s'être séparée de 
Poirson, en ajoutant : « Il aurait fini par vous donner un 
mauvais coup, » triste prévision qui ne devait pas tarder 
à se réaliser. 

Poirson a déjà, et à la date du 2 mai 1841, été con-
damné à cinq années de boulet pour crime de désertion à 
l'intérieur. 

A raison ee ces faits, Jean-Baptiste Poirson, âgé de 
cinquante quatre ans, est accusé d'avoir, à Ferrières-la-
Grande, le 16 juin dernier, volontairement homicide Vic-
torine Boucher, avec la circonstance que ce crime aurait 
été commis avec préméditation ; crime emportant la peine 
de mort. 

Le défenseur de Poirson. M8 Quinion-Hubert, n'admet 
pas qu'il y ait eu préméditation ; selon lui, la passion a 
poussé Poirson au moment où il se retrouvait auprès de 
celle qui l'avait abandonné ainsi que les trois enfants qui 
étaient nés de leur union. C'est là un crime épouvantable, 
sans doute ; mais la colère légitime dont devait être animé 
Poirson en atténue jusqu'à un certain point la gravité. 

Le défenseur pense donc que le jury doit écarter la 
circonstance de préméditation et accorder des circons-
tances atténuantes. 

Le jury rend un verdict en ce sens. 
La Cour condamne Poirson à la peine de quinze années 

de travaux forcés. 

^-timméd: 
atement arrêté par un gendarme 

CHRONIftUE 

PARIS, 2 SEPTEMBRE. 

Tout ce qui se rattache au Mont-de-Piété a de l'intérêt 
pour la classe trop nombreuse de ceux pui sont obligés 
d'avoir recours à cette administration. Une affaire, quali-
fiéepar la prévention de soustraction frauduleuse, a sou-
levé, d'après les explications de fait produites à l'au-
dience, une question qui a son importance. 

On reprochait à la femmeBeurier d'avoir soustrait chez 
les époux Morand une reconnaissance du Mont-de-Piété. 
La femme Beurier se défendait en soutenant que celte re-
connaissance était à elle, qu'elle s'appliquait à des objets 
d'argenterie engagées par son mari au Mont-de-Piété, les-
quels objets lui avaient été confiés, il est vrai, par la fem-
me Morand, mais à l'effet précisément de servir à lui pro-
curer àeile, femme Beurier, de l'argent par ie dépôt au 
Mont-de-Piété. Pendant une absence qu'avait dû faire la 
femme Beurier, elle avait remis la reconnaissance à la 
femme Morand, en même temps que plusieurs autres re-
connaissances relatives à des objets provenant incontesta-
blement de son propre mobilier. Le fait que l'argenterie 
avait été confiée aux époux Beurier, pour être engagée 
en leur nom et pour leur compte, était reconnu par la 
femme Morand elle-même. 

Ces circonstances de fait |ont donnéjlieu à Me Gustave 
Ghaudi y, avocat de la femme Beurier, d'appuyer sa dé-
fense par une série d'arguments dont la substance se ré-
sume ainsi : 

Il ne saurait y avoir soustraction frauduleuse où l'in-
tention frauduleuse n'est pas possible. Or, d'après les 
constatations formelles du débat, la reconnaissance, re-
prise par la femme Beurier chez les époux Morand, s'ap-
plique à de l'argenterie engagée au Mont-de-Pieté au 
nom et pour compte des époux Beurier, et qui leur avait 
été confiée à cet effet par la femme Morand elle même. 
Que, dans ces circonstances, ladite argenterie ne pouvait 

( avoir été que prêtée ou donnée aux époux Beurier par la 
* femme Morand; que si elle avait été piêtée, les époux 

Beurier avaient l'obligation de la retirer à leurs frais du 
Mont-de-Piété pour la rendre à la femme Morand, et que 

pour cela, il fallait qu'ils eussent la reconnaissance; que, \ 
d'autre part, si elle avait été donnée, les époux Beurier ' 
étaient propriétaires de la reconnaissance comme de l'ob-
jet engagé. 

Dans cette double supposition, la reconnaissance appli-
cable à l'argenterie n'était, entre les mains de la femme 
Morand qu'à l'état de dépôt, au même tilre que diverses 
autres reconnaissances applicables à des objets apparte-
nant aux époux Beurier. Et dans tous les cas, ajoute l'a-
vocat en terminant, les circonstances de la cause excluent 
nanifestement, en fait comme en droit, toute idée d'in-
ention frauduleuse. 

Par tontes ces considérations, M* Gustave Chaudey a 
•onclu à ce qu'il plaise au Tribunal renvoyer la femme 
leurier de la poursuite sans peine, amende, ni dépens. 

Le Tribunal a admis ces conclusions, a écarté l'inten-
on frauduleuse et a renvoyé la femme Beurier de la 

poursuite. 

— C'est un terrible homme qu'Antoine Vilcanet 1 11 
prend la femme d'un ami, l'emmène chez lui, de son plein 
gré, il est vrai, et comme le mari, il le sait, va venir ré-
clamer sa femme, il s'arrange pour soutenir le siège, se 
munit de bâtons, de couteaux, en arme sa compagne, et 
malheur à ceux qui viendront troubler son repos. 

Ce jour devait arriver cependant. Le 17 août, le mari 
irappe à sa porte, et comme on ne la lui ouvre pas, il la 
orce d'un coup de poing, l'entr'ouvre et jette un regard 
lans la chambre. Il faut laisser le mari continuer ce 
récit. 

Le mari : En regardant dans la chambre, qu'est-ce que 
,e vois ? Je vois monsieur avec un bâton d'une main et un 
couteau de l'autre, et madame mon épouse avec un pareil 
bâton et un pareil couteau, et qui se mettaient à bâionni-
ser partout la chambre. Alors, au lieu de chercher à en-
trer, c'est moi qui me suis mis à retenir la porte et que 
j'aurais bien voulu me sauver, mais pas moyen ; ils ont 
poussé la porte sur moi, et M. Antoine est tombé sur moi 
par cinq coups de bâton et six coups de couteau, dont un 
à la main, que même le voilà encore. (Il montre sa main 
droite qui porte la trace d'une plaie entre le pouce et 
l'index.) 

M. le président : Et qu'a fait votre femme ? 
Le mari • Ma femme, elle m'a respecté, mais elle est 

ionbée sur M.Moret, un voisin, qui venait à mon secours, 
eî/'a arrangé avec son bâton et son couteau aussi bien 
aie M. Antoine m'avait arrangé. 

Le sieur Moret confirme celte déclaration en ce qui le 
oncerne. 

On entend un autre témoin. 
La femme Dubaine : Avant de monter chez M. Antoine, 

à était sa femme. M. le mari est venu me conter ses 
pines, qui étaient que si sa femme voulait lui parler un 
noment pour des affaires d'intérêt, il la laisserait bien 
tanquille, et que même le lendemain il lui donnerait un 
ppier de sa main, bien en règle, pour faire tout ce qu'elle 
vaudrait. Il m'a même priée de monter chez elle pour lui 
ommuniquer ses intentions. Moi, bonne comme le bon 
pin, je suis montée chez cette dame, mais elle m'a ré-
pndu : « Mais, madame, vous voulez donc m'envoyer à 
L boucherie ? Vous ne connaissez pas mon mari. 

M. le président : Avez-vous vu cette femme et son 
omplice armés de bâtons et de couteaux ? 

Le témoin: Ils ne les tenaient pas encore à la main, 
nais tout ça était prêt à servir, et que ça n'a pas tardé; 
qie c'est un grand malheur pour M. Moret que cela ne 
rtgardait pas. 

Pendant ces déclarations, Antoine sourit dédaigneuse-
ment. 

M. le président : Voilà des faits bien graves, et vous 
aviz l'air d'en prendre joyeusement votre parti. 

AiUoine . Je crois que quand un citoyen est dans son 
dombile et qu'on lui enfonce sa porte, il peut se défen-
dre. 2st-ce que je savais à qui j'avais fffaire, à un voleur 
ou à m assassineur ? 

M. le président : Vous saviez que ce n'élait rien de tout 
cela, puisque la femme Dubaine était allée vous avertir 
que c'était le mari. 

Antoine : Un mari qui ne nourrit pas sa femme, ça 
n'est pas un mari, c'est une canaille. 

M. le président : Et vous vous croyez autorisé à en fai-
re jusjice. 

A'dpine : On fait ce qu'on peut pour défendre son bien. 
Sur les conclusions conformes du ministère public, les 

deux prévenus ont été condamnés, sur le double chef d'a-
dultèie et de blessures volontaires, chacun en une année 
d'emprisonnement, et Antoine, en outre, à 100 fr. d'a-
mende. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE. — On nous écrit de Lyon le 1" septembre : 
. « Le jury a rendu le verdict qui déclare les époux Fa-

vre coupables d'empoisonnement sur la personne du père 
Crépin, le 27 août, à dix heures du soir. 

« Le lendemain, ^8. à sept heures du matin, deux de-
mandes leur étaient intentées par les héritiers naturels du 
sieur Crépin : l'une devant le Tribunal civil de Lyon, en 
révocation des testaments ; l'autre en référé en nomina-
tion de séquestre. 

M-5 Guiltermain et Galliot, avoués, se sont présentés en 
référé, et ont soutenu la demande des consorts Durand et 
Crépin. 

M» Joannon, avoué, a, au nom des époux Favre, con-
clu au rejet de lademande, attendu, d'abord, que le pour-
voi en cassation formé par ses clients est suspensif, et, au 
fond, qu'il n'y a pas péril en la demeure, puisque les im-
meubles sont gérés par un régisseur, et les rentes et titres 
placés sous le scellé. 

M. le vice-président Fayard a dit n'y avoir lieu à référé. 

— NORD (Douai). — Un déplorable accident est arrivé 
vendredi soir dans la cour de la caserne Siint-Snlpice ; 
l'artilleur DuranI, de la 5e batterie, élait rentré à dix heu-
res avec un ouvrier de la 9e compagnie. Ils avaient bu 
assez copieusement dans la soirée, et cepeudant Duran l 
avait encore rapporté une bocteille d'eau-de-vie, qu'il 
vida en compagnie des solda'.s du poste de police. A onze 
heures, il q iitaitce poste et se dirigeait vers sa chambre; 
son camarade s'en allait de son côté. Tout à coup celui-ci, 
qui élait à peine entré dans sa chambre, entend le bruit 
d'un corps qui tombe lourdement; il revient sur ses pas, 
et comme il faisait très obscur.il ne recherche pas lui-
même la cause du bruit, mais il va avertir le poste de ce 
qu'il a entendu. 

Les hommes du poste trouvèrent D.irand étendu dans 
un coin de la cour et tout couvert de sang. Ce militaire 
était tombé, dans son état d'ivresse, d'une façon si mal-
heureuse, qu'il s'était fait contre le bord d'une nochère 
une large déchirure à la gorge ; il avait en outre deux 
blessures moins graves à la lête et au genou. 

Transporté à l'Hôtel Dieu, il y est mort hier à quatre 
heures de l'a près midi, sans avoir pu proférer une parole 
depuis le moment de sa chute. 

ETRANGER 

ANGLETERRE. — On écrit de Londres, 30 août : 
« Il vient de se révéler devant l'un des Tribunaux de 

Londres un des faits judiciaires les plus étranges et les 

plus scandaleux qui puissent s'imaginer. 
« Un homme jeune encore, il n'a que trente et un ans. 

qui était membre du Parlement il y a deux ans à peine, 
qui a ébloui Londres d'un luxe insolent et extravagant, 
venait déposer comme témoin dans un procès civil intenté 
par son frère en revendication d'une propriété de ia valeur 
de trois millions vendue à un tiers par ce même frère qui 
venait apporter son témoignage dans ce procès sans 
exemple. 

El savez-vous en quoi consiste ce témoignage ? C'est à 
venir dire : « Je suis un faussaire, j'ai contrefait la signa-
ture de mon père sur un testament que j'ai fabriqué ; j'ai 
fait de fausses procurations de vente, j'ai vendu ainsi suc-
cessivement les propriétés de mon père qui valaient q';e}" 
ques millions, j'ai dépouillé tous mes frères, je me suis 
attribué par ce faux testament toutes les parts d'héritage 
qui leur appartenaient, j'ai dissipé en folies ruineuses les 
sommes énormes que j'ai reçues comme prix de ces faux 
contrats de vente. Mais après toutes ces infamies, je veux 
être bon parent, je veux réparer le tort que j'ai fait à m<* 
mère et à mes frères, en causant la ruine des familles qui 
ont acheté et payé les propriétés sur la foi de ces contrats 
frauduleux et caducs. » 

Voilà ce qui a été énoncé d'une manière claire et pré-
cise par cet homme qui représentait il y a deux ans au 
Parlement anglais un des districts considérables de Lon-
dres, le rang de Lambeth, qui était membre d'un des 
clubs les élégants de Pall-Mall, qui équipait une compa-
gnie de volontaires à ses frais, qui donnait des fêtes somp-
tueuses, pour lesquelles on sollicitait les invitations avec 
fureur. 

Quel était donc ce météore'passager qui avait jeté dn si 
brillant éclat dans sa courte apparition, que l'on croyait 
simplement dans une misérable déconfiture et qui repa-
raît à l'horizon pour réclamer une si honteuse célébrité, 
et aller augmenter la liste de ces grands coupables dont 
les noms restent indéfiniment placardés au Palais de la 
Justice après avoir roulé dans les fanges les plus profondes 
des gémonies? 

C'était le fils d'un brocanteur, qui avait fait une énor^ 
me fortune dans la venle des fers et du plomb, c'était le 
j une et beau William Ruppell : il était rempli d'esprit, 
d'instruction, il éblouissait, il fascinait tout le monde ; il 
était la coqueluche des salons. Dès le vivant de son père, 
il avait dilapidé une partie de cet héritage en perspective, 
il n'était encore qu'un dissipateur, mais la nuit même qui 
suivit la mort de son père, il devenait un criminel, un 
faussaire éhonté. Le cadavre du mort n'était pas encore 
froid, qu'il forçait le tiroir du secrétaire, brûlait un testa-
ment qui, tout en lui assurant des avantages et des privi-
lèges sur ses frères et sœurs, ne le sauvait pas de la ruine 
dans laquelle il s'était déjà plongé ; il sortait à la tombée 
du jour, allait acheter une formule de testament tout im-
primée, rentrait en toute bâte, s'instituait légataire Uni-
versel et unique; sa mère, sur laquelle il avait un empire 
absolu, prenait la plume du père pour contrefaire la si-
gnature d'un vieux domestique de la famille qu'il faisait 
ainsi figurer comme témoin, prenait nne plume d'or ainsi 
qu'il l'a dit dans sa déposition, pour signer son propre 
nom. 

En constituant sa mère légataire universelle et unique 
héritière, ce qui n'est pas extraordinaire dans les mœurs 
anglaises, il éloignait tout soupçon de lui-même; et com-
me il avait sur sa. mère une influence illimitée et qu'il s'é-
tait donné à lui-même d'ailleurs une fausse procuration 
pour administrer et aliéner toutes les propriétés, il put 
continuer sans obstacle et sans contrôle sa carrière de 
luxe et de dissipation. C'est après cette série d'actes mons-
trueux qu'il se fit nommer membre au Parlement par les 
électeurs enthousiasmés, c'est alors qu'il fut plus triom-
phant, plus éblouissant que jamais. Il était irais, rose, 
sans soucis, sans remords, sans inquiétude, et cependant 
il était enfoncé dans le crime et l'infamie jusqu'au cou, il 
savait qu'il marchait à la ruine avec rapidité et une certi-
tude irrésistible. 

Quand il fut à bout de ses ressources, il donna sa dé ■ 
mission et quitta le sol de l'Angleterre. Cela fit bien quel-
que sçandale ; mais après tout ce n'était qu'un parvenu 
ruiné. Un mois après on n'y pensait plus. 

Mais vous dire l'étounement qui s'est produit l'autre 
jour à l'annonce de ce procès civil entre le plus jeune des 
fils Ruppell qui se présente comme le seul et légitime hé-
ritier et l'acquéreur des'propriétés vendues par le fils aîné 
William Ruppell, vous dire la stupeur qui a frappé les 
juges et les assistants, lorsque l'ancien membre du Parle-
ment est venu faire cette étonnante déposition, cette ef-
frayante révélation, et quand le juge à la fin de la déposi-
tion a prononcé ces paroles : « Constables, emparez-vous 
de cet homme ; » vous dire enfin l'émotion du public en 
lisant ces détails dans tous les journaux : c'est là ce qui 
est impossible. 

Et les commentaires et les discussions à perte de vue 
qui se faisaient sur la probabilité de l'issue (non pas du 
procès criminel, car il n'y a pas de doute à cet égard)] 
mais sur l'issue du procès civil. 

On se demandait au milieu de ce tissu de fraudes et 
d'infamies, s'il n'y avait pas un concert criminel entre le 
coupable des faux et le revendiéateur intéressé, si l'on 
n'était pas devant un calcul ignoble et éhonté entre le 
faussaire et le frère qu'il s'agissait d'enrichir de 6 à 7 
millions. 

William Ruppell était hors des atteintes de la loi, per-
sonne ne connaissait ses infamies, il a quitté l'Espagne, il 
est revenu de son plein gré à Londres, il a assisté le di-
manche à l'office religieux, il s'est présenté publique-
ment comme témoin, il est venu boire goutte à goutte 
cette coupe d'infamies devant sds anciens collègues 
du Parlement. Il sait d'avance ce qui lui adviendra, il 
en aura pour vingt ans de transportatiou. On présume 
qu'il pourra recevoir pendant la durée de sa peine quel-
ques dons de ce frère qu'il fait,six ou sept fois milhon-
nrire, par ce prétendu dévouement qui ne lui coûte mê-
me pas tant qu'on le croit, et au boul de l'expiation, 
quand il aura sou certificat de relâchement, il pou-ra en-
core jouir d'une bonne pension si son frère n'est pas un 
coquin aussi éhonté que lui. 

« On se demandait si la législation anglaise favoriserait 
une combinaison aussi immorale ; si eu appliquant scru- ■ 
puleusement le texte de la loi, les magistrats seraient ob-
ligés à contre-cœur de prêter les mains à celte spoliation 
des acquéreurs. 

« On avait parlé d'enregistrements, ces bruits avaient 
été confirmés a l'audience suivante, lorsque les avocats 
des parties sont venus anuoucer que le procès civil était 
retiré. Uue transaction était intervenue, les acqu re u s, 
dans la crainte de tout perdre, ont "consenti à payera 
l'héritier légitime la moitié du prix qu'ils ont déjà payé 
pour que la vente soit régulièrement ratifiée, ce qui ferait 
croire qu'ils avaient fait un marché avantageux eu ache-
tant du faussaire. 

« Il ne reste plus à juger que le procès criminel de Wil-
liam Ruppell, l'ex-membre du Parlement pour Lambeth. 
D'après ses aveux, la somme totale comprise dans les 
actes qu'il a falsifiés se monterait à 350,000 livres st. 
(8,750,000 fr.). » 

— Une terrible catastrophe vient d'arriver en Angle-
terre, sur le chemin de fer du Centre. Deux trains de plai-
sir, se dirigeaient de Londres , l'un pour gagner Burlon, 
l'autre Leicester, tous deux parcourant la même voie et 
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partis seulement à cinq minutes d'intervalle. Au milieu de 
la nuit, le premier, celui de Burton, étant arrêté, a été ut-
teint et broyé par celui de Leice^ter. On constate plusieurs 
morts et 400 blessés. 

Trois nouveaux volumes viennent de paraître 
dans la Bibliothèque des Chemins de fer, publiée par 
la libr airie Hachette : Au fond de mon carnier, par 
M. Léon Bertrand (2 fr.) ; Jean Rosier, Rose d'J/nour, 
par M. Alfred Assollant (2 fr.) ; le Gardian delà Ca-
maifue, par Mme Louise Figuier (1 fr.). 

— CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Train de plai-
sir de Paris à Fécamp, à l'occasion des Régates. — 
3" cl., 9 fr.; 2E cl., 12 tr. ; aller et retour. — Départ 
de Paris (gare Saint-Lazare), samedi 6 septembre, à 
minuit 20 m. Départ de Fécamp, dimanche, 7 sep-
tembre, à 8 h. du soir. 

CHEMINS DE FFR DE L'OUEST- — Train de plaisir 
de Paris à Cherbourg, 3E cl., 12 fr.; 2" cl., 16 fr., al-
ler et retour. — Départ de Paris (gare Saint-Lazare), 
samedi 6 septembre, à 8 h. 30 du soir. Départ de 
Cherbourg, dimanche 7 septembre, à 8 h. 45 du soir. 

. .......—- .... 
1" cours. Plus haut. Plus bus. Dern ec-nri 

3 0|0 comptant'.... 68 90 69 — 68 80 ' 68 
69 

80 
Id. fin courant . , 69 — 69 15 69 — 15 

4 1[2 01.0, comptant 97 75 97 75 97 30 97 75 
[d. fin courant., . —«. mm 

4 1(2 ancien, compt. — — — — — — — — i 

4 OjO, comptant..,. — — 

Banque de France.. 3195 — — — — — —— — 

91)0 — Havre 
P— nouvelles 
Lyon-Méditerranée 

3 0|0 3(0 — 
Paris à Lyon fl)60 

— 3 0[0 
Nord. 
Khône 5 0j0 

Dern.couru, j 
comptant. I 

Crédit foncier 1220 — | 
Crédil indust. eteomm. 635 —| 
Crédit mobilier » 862 50 j 
Comptoir d'escompte.. 630 —| 
Orléans 1035 — | 
Nord, ancienne». ...>.. 1010 — j 

— nouvelles — — j 
Est 550 - 1 
Lyon-Méditerranée.... 1113 75 | 
Midi 827 £0 | 
Ouest 560 — | 
Génère 317 50 | 
Dauphiné 420 — | 
Ardennes anciennes... 420 —- j 

— nouvelles.... 420 — | 
Bességes à Alais — —j 
Autrichiens 480 — I 

Dern. Cours 
comptant 

Sud-Autrieh.-Lombard 6C8 71 
Victor-Emmanuel 363 7, 
Russes 405 -
Romains 330 -
Saragosse 662 5 
Séville à Xérès 435 -
Nord de l'Espagne..... 5'0 -
Sarragosse à Barcelone. 305 ~-
Cordoue à Séville — - \ 
Caisse Mirés 60 — 
Immeubles Rivoli J76 — 
Gaz, OParisienne .... 1340 — 
Docks de Marseille C83 75 
Omnibus de Paris. ... 795 — 

— de Londres.. — — 
C" imp. des Voitures., 66 25 
Ports de Marseille 580 — 

3 Oio . 

Cliem. autrichiens 3 0]0. 
Lombard-Vénitien 
Saragosse 
Romains 
Cordoue à Séville 

315—1 Séville à Xérès 
308 75 j Sarragosse à l'ampelune. 

Nord de l'Espagne. 

266 25 
265 — 
265 — 
235 -
266 25 

257 50 
— 1 Docks de Marseille. 

oiti.mAvxosrs. 

liKira-3 tic Purîi» «la 2 Septembre 1869. 

An comptant, D"o. 68 80. — Baisse «10 c. 
Fincaurant, — 69 05.— Baisse « 10 c. 

_ . « f Au comptant,U" c. 97 75. — Hausse « 15 c. 
' \ Fin courant, — . — 

Dern. cours, 
comptant. | 

Obi.foncièr. 1000f.3 0]0 | Ouest 
— — 500 f.4 0[0 487 50| — 3 0]0 
— — 500 f.3 0i0 | Est, 52-54-56, 500 fr. 

Obligat. comm"s, 3 0j0.. 425 — | — âCqO.. 
Ville de Paris, 5 OpO 1852 1110 — [ Strasbourg à Baie 

1855 462 50 | Grand Central.. 

Dern. cours, 
comptant. 

... 10(0 -
... 301 25 

5C0 — 
m 56 

30 ï 50 
— — 1860 460 — 

Saine 1857 227 50 
Orléans 4 0)0 

— nouvelles 
— 3 0[0 306 55 

Rouen 
f — nouvelles 

Lyon à Genève 300 — 
| — nouvelles. 298 75 
Bourbonnais 306 25 

.Midi.... 302 50 
Ardennes 300 — 
Dauphiné 301 25 

| Bességes à Alais 

A l'Opéra, demain mercredi, pour la rentrée de M"e Emma 
Livry, le Papillon, ballet en deux actes, de Marie Taglioni et 
de M. de Saint-Georges, musique de M. Offenbach. M11" Emma 
Livry remplira le rôle de Farfalïa, les autres rôlês seront 
joués par les principaux artistes de la danse. On commencera 
par la Xacarilla, opéra en un acte, de Scribe, musique de 
Maiiiani, chanté par Mmcs de Taisy, Godfrend, MM. Borchardt, 
Coulon. 

— Mercredi, an Théâtre-Français, le Légataire universel, le 
Jeu de l'Amour et du Hasard et le Dépit amoureux, par les 
principaux artistes. 

— L'Odéon vientMe faire une brillante ouverture : Le Mar-
qiis Ilarpajon, admirablement interprété par Tisserant et 
l'tlite de la troupe, et le Paradis trouvé ont obtenu le plus 
éclatant succès. Ce soir, troisième représentation. 

— A l'Opéra-Comique, le Postillon de Lonjumeau. M. Wa-
rol remplira le rôle de Chnpelou, M11» IS, lia, Madeleine. On 
commencera parla Fille du Régiment, M1'0 Bléau commuera 
ses débuts par le rôle de Marie. 

— Aujourd'hui au Gymnase, les Maris à système, comédie 
en trois actes, de M. Belot, jouée par MM. Landrol, Kime, 
Blaisot, Dalbert, Md's Léonide Leblanc, Automne; l'Etour-
neau, par MM. Lesueur, Dieudonné, Desval ; le Chapeau d'un 
horloger, par Lesueur, on commencera par Après le Bal, par 
M. Blaisot, M11, Montaland. 

— Aux Variétés, le succès de la reprise des Bibelots du 
Diable a pris dès le début un de ces élans qui ne sauraient 
être arrêtés qu'après un nombre indéfini de brillantes et 
fructueuses représentations. 

— Au théâtro des Bouffes-Parisiens, incessam™ 
vertiire. mrat^\H 

— Depuis la réouverture du. théâtre Robert 1] -
foule d'étrangers s'empresse chacjtia wirdV«tt»> 
ressantes séances de l'habile magicien Hamlltoft 

— CONCERT DES CHAMPS ELYSÉES. — 

«58* des soirées aura lieu le 16 septembre. Les concerts 
ront le dimanche, dans la journée, de trois à cin"u"UDi( 

Pendant!, 
pendant la deuxième quinzaine de septembre et 
mois d'octobre, comme les années précédentes!' ' 

SPECTACLES CD 3 SEPTEMBRE. ^*~*^ 
OPÉRA. — Le Papillon, la Xacarilla; 
FRANÇAIS. — Le Légataire universel, le Dépit arnoun 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Postillon, la Fille du régime^* 
ODÉON. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mimi. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — L'Etourneau, les Maris à système le pi. 
PALAIS-ROYAL. — Les Saltimbanques, Banaé et'sa hn 
PORTE-SAIKT-MA«TIK. -- Les Etrangleurs de l'Inde 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIIATELET. — Rothomago. 
GAITÈ. — Le Château de Pontalec. 
BEAUMARCHAIS. — Allons-donc à London, le Fléau del 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, A Ch 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'UI-' 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). 

atejjfç 
ir d'Lj!ySSe, Mon ru . 

L'Alphabet deTa^M 
LUXEMBOURG. — Sans Bot, le Philtre champenois. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a 8 h 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches' m 

jeudis et samedis à trois heures. 1 ai» 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs i 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 1 " *i 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis 

médis et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis 

credis, vendredis et dimanches. ' 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs de 

l CASINO D'ASNIÈRES. — Bal dimanche et jeudi. 

-S* 
,. , ., ,,„.,... ... ..... . ... . ... 

Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

BISONS IT TERR4M 
Etude de Me

 FAMJIER, avoué à Versailles, 
rue de la Paroisse, 51. 

Vente sur saisie immobilière, au Tribnnal civil 
de Versailles, le jeudi 2 octobre 1862, à midi, en 
trois lots. 

1" lot. Une M.IISOY avec cour et jardin, sise 
à Versailles, boulevard de la Reine, 83. Mise à 
prix: 18,000 fr. 

2e lot. Une MAISON sise audit Ver-
sailles, rue de la Paroisse, 79 (ancien-
nement 131). Mise à prix : 15,000 

3» lot. Un 'l'iUtHAl* à la suite du 
deuxième lot, dans lequel se trouve une 
petite maison, contenant environ 29 
mètres 90 centimètres de longueur sur 
16 mètres 30 centimètres de largeur. . 
Mise à prix : 3,000 

Total, en sus des frais,! 36,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, à M° FAMUlîtt, avoué pour-

suivant, rue de la Parois'se, 51. 
Pour extrait: 

(3882) Signé : E. PALLIER. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

SERVrGE POSTAL FRANÇAIS 

DE 

MT-MZ4IRE AU MEXIQUE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

mmm MSCIII 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'il sera 

procédé, le lundi 15 septembre courant, à quatre 
heures, au siège de la Société, rue Richelieu, 110, 
au tirage de remboursement semestriel des bons 
-verts émis en 1854. 

I A\lïQFC BILLETS A ÏRIX RÉDUITS valables un 
MF Umf,** mois, pl. de la Bourse, 11. 

Correspondances spéciales par bateaux a.vapeur : 

à
SANT

I
AG
r

CUBA
U||mffi 

à FORT-DE-FRANCE avec 

I PttilWE4-WTfI (GUADELOUPE) 
à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 

^Vigo et Cadix. 
Départ de St-Nazaire lo 1 © de rhaciite mofM. 

S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel; 
A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. 

SEMAINE 
• L. mm "ssystt; 

I» PERÂRD, rue Montmartre, 53, à Paris place 
!*!• les employés et le domestiques des 2 sexes. 

A|if(ANEs GÉNITO-URIMRES Pertes, impuissance, 
!MïI etc., de 1 à 3 h.ioul. SEBASTOPOL, 5 (R. G.). 

(4639) 

n AA3||iv (SOLUTINEIU Dr), recoloration immè-
LlIDilIIll diate desîheveux et barbe, 20 fr. Dé-
pôt, boni. Sébastopol,3!|R.D.), et chez ts les coiffeurs. 

En vente chez l'auteur -J. ÏKEB.TK3ÎS, rve. Ro-
chechouart, 9,etiheztous lesLibraireB. 

TABLEAUXDKSSALAIRES 
ou Comptes-faits desjourset des heures jusqu'à 31 jours 
de travail, du prix de 1 à fr. 75 c. (de 25 en 25 c.), la 
journée étant de 10,11 oul2 heures, avec les petites jour-
nées converties en journès ordinaires. — Prix: 75 c. 
FRANCO par la poste, 90 c 

On bâtit en trois mois une jolie maison de 3 à 30,000 fr. On procure le terrain de 2 à lOfrfr.fcg 
Choix de cinquante localités. Les matériaux sont neufs. Les travaux garantis suivant la loi. On exttS 
types suivant tous les goûts. On n'est engagé que pour le montant fixé par un devis très détaille. PW 
spécimens peuvent être examinés. — On paie un cinquième comptant, lejreste en quarante-huit bons'™.' 
suels à 6 pour 100. 11 n'est dû que 1 pour 100 pour honoraires et frais d'actes. Les employés et agents* 
choisis parmi les adhérents. On entreprend à Paris et dans un rayon de 4 kilomètres, et ou cxjàgm 
service spécial pour les travaux dans toutes les grandes propriétés Vendues par lots. 

On devient ainsi propriétaire d'une maison avec jardin en ne payant que le prix de son loyer pendaalCK 

ans, et on entre en possession de suite. 
Ecrire «sa (^'adresser «u siège social, bonlevard Ntaire-Damo, n 

43 S'arss-ISatïgnoiïes. (On y demande des agents et des employés compétents.) 

6i* 

Acr* 
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C.BM 

Librairie centrale des Chemins de fer, rue Bergèic, 20, à Paris. 
NAPOLÉON CHAIX et C". 

C0NTR 
PAR TElll&U JE M t^DMKEAEi 

ET SPÉCIALEMENT 

I*AIè CÉTÈMMJVH MM WMM 
Par D.-CH. DUVERDY, docteur en droit, avocat à la Cour impériale. 

Un volume în-8°. — Prix i » Se. 

■•■-a B^s» tLA LIËfil» ET M 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE. 

Par N. GUÏLLÏÏÏUARD. 
Un volume in-13. — Pris : 2 francs. 

A la lliEiliotiièque des CSieiaîus «le fer, Si. MACHETTE et Ce, rue Vkm 
SarrasÉIri. 14, à Paris. 

Librairie de A. DURAND, me des Grès, 1, à Paris. 

8AH 1 
H H ilJit PO! L 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, 

D'APRES LES DOCTRINES GENERALEMENT ADOPTEES 
A Là FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

Par J.-J. DELSOL, avocat à la Cour impériale de Paris, docteur endroit, 

3 JfW-8°. — WMMXt «S FH. 

Ees Annoiict^, Réclames Industrielles eu autres, sont reçues au Sureau 

du Journal. 

la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES, 
Etude de M* Eugène BUISSON, avocat 

agréé à T'aris, rue Notre-Damc-des-Vi^ 
toiies, 42,* successeur de M. J. Bor 
deaux. 
D'un acte sous seings privés, f;dt triple 

le vingt-trois aoûtnîil huit cent soixante' 
deux, enregistré à Marly-le Roi le vingt-
six août mil huit cent soixante-deux, 
folio 7i. recto, cases 1, 2 et suivantes, par 
le receveur, qui a perçu les droits, 

Knlre : 
M. Oscar STEVENS, demeurant à Paris, 

place VendOuie, li. 
« Agissant au nom et comme l'un des 

« gérant" de la société VITAL1 PICARD 
o et (> , dont le siège est à Paris, place 
« Vendôme, 12 ; » 

M. Géry DELETTREZ, constructeur, de-
meurant à Paris, avenue de Saint-
Cloud, 51 ; 

Et M. Philippe-Eugène JOL1VALD, de-
meurant à Paris, -boulevard des Bâti-
gnolles, 22; 

Il appert : 
Là iiarlioipalion contractée entre la So-

ciété Vitali ''icard etC'et MM. Deleitrez 
et, Jolivald, le vingt deux février mil huit 
cent soixante et un, pour l'exécution de 
l'entreprise générale d'Utrccht à Zwolle, 
est et demeure dissoute à dater de ce 
jour. 

MM. Vilali Picard et C'» sont nommés 
liquidateurs de ladite participation, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Les parties reconnaissent qu'elles se 
sont réglées entre elh s, el qu'au moyen 
de ce règlement M. Ueletlrez n'a plus au-
cune répétition à exercer contre ladite 
participation, pour quelque cause que ce 
puisse être. 

A l'égard de M. Jolivald. il n'est rien 
innové à l'acte du sept août mil huit cent 
soixante et un. 

Enregistré à Marly-le-Roi, le huit du 
même mois, fnlio 82, recto, cases 1 et sui-
vantes, par Champradon, qui a reçu deux 
francs vingt centimes, dixième compris, 
lequel continuera à recevoir sa pleine et 
entière exécution. 

(9685) BOISSON. 

Cabinet de M. PL1VARD-BABGUE, 
rue Saint-Sauveur, 18, à Paris. 

D'un acle sous signatures privées, en 
date à Paris du vingt-huit août mil hud 
cent soixant-deux, enregistré en la même 
ville le trente du même mois, folio U7 
recto, case 7, par le receveur, qui a payé 
six francs pour droits, 

Entre: 
1" La société BERNARD et CARE, fabri-

canls de pass-ementeries, dont le siège 
est à Paris, rue Michel-le Comte, i6, 

2" Et M. Jules COHEN, intéressé dans 
la maison de commerce de Londres, ap-
partenant i la société Bernard et taré, 

Noble street, City, 13, de passage à 
Paris, rue Michel-le Comte, 16, 

Il appert : ' 
Que la société BERNARD et CARE et 

M. Jules COHEN ont formé, pour quatre 
années, qui ont commencé à courir du 
premier juillet mil huit cent soixante-
deux, une société en nom collectif pour 
la continuation de la maison de com-
merce située à Londres , Noble slivejt. 
Cily, 13, sous la raison sociale : A. CARÉ 
«t C'" ; 

Que les associés géreront et administre-
ront ensemble ou séparément les affaires 
de la société, et qu'ils auront lous la si 
gnature sociale, a peine de nullité vis-à-
vis des tiers, et que le siège de la société 
sera à Londres (Angleterre), Ni ble street, 
City, 13. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. Alexan-
dre Pécheux. employé, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Sauveur, 18, pour déposer 
el faire publier ces présentes partout où 
beaoin sera. 

Pour extrait: 
Signé PÉCHÊUX. 

soixante-deux. 

—(9683) 
Tli, VlLKTTE. 
Edmond FAUCHEUX. 

D'un acte gous seing privé, fait à Paris, 
le vingt août mil huit cent soixante-deux, 
enregistré. 

Entre : 
Théophile VILETTEî. Edmond FAU-

CHEUX et Juîes FAUCHEUX, demeu-
rant â Paris, rue Saint Honoré, 149,1: 

Il appert : 
La société en nom collectif contractée 

à la date du trente novembre mil huit 
cent cinquante-sept, sous la raison : 
V1LETTE et FAUCHEUX frères, pour le 
commerce de draps, est dissoute a parlir 
Ou vinut juin dernier, 

MM. Vilelte el Edmond Faucheux res 
tent seuls chargés de la liquidation de la-
dite société. 

Paris, vingt-deux août mil huit cent 
soixante-deux. 

Th. VILETTE. 
Edmond FAUCHEUX. 

—(9682) Jules FAUCHEUX. 

D'un acte sous seings privés, fait à Pa-
ris le vingt août mil huit cent soixante-
dcix, enregistré. 

Entre : 
Théophile VILETTE et Edmond FAU-

CHEUX , demeurant à Paris, rue Saint-
Honoré, i 49, 

Il appert : 
Une société en nom collectif est for-

mée entre les susnommés pour le com-
merce de draps, et pour quinze années 
consécutives, à parlir du vingt juin der-
nier. 

Le siège social est rue Saint-Honoré, 
«9 ; la raison sociale : VILETTE et 
FAUCHEUX aîné. 

Chaque assOdé aura la signature so-
ciale. 

Paris, vingt-deux août mil huit cent 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-cinq août mil 
huit- cent soixante-deux, enregistré, 

MM. SCHWEITZfcR et Siebel LÉVY, tous 
deux négociants, demeurant à Paris, rue 
des Bourdonnais, 14, ont fait diverses 
modifications à la société en nom col-
lectif établie entre eux pour le com-
merce de bonneterie, sous la raison : 
SCHWEITZER et LÉVY. dont le siège esf 
à Paris, susdite rue des Bourdonnais, 14, 
aux termes d'un acte sous signatures 
privées, en date du dix-huit janvier mil 
huit cent cinquante-huit. 

Signé : SCHWEITZER. 
(9681) LËVïJ 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

FaiHHes. 

BÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du i" SEPT. '862, qui dé-

clarent la laillite ouverte *t en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur MANGIN (Barthélémy), carros-
sier, .leioeutant à Paris, rue rte l'Asile-
Popincourl, 4 et 6; nomme M. Michau ju-
ge-commissaire, et M. Hcurtey fils, ave-
nue Victoria, n. u, syndic provisoire (N° 
598 du gr.). 

De la dame FOLL10T (Adèle Touret, 
femme séparée de biens du sieur Frédé-
ric), mde épicière, demeurant à Levai-
lois, rue des Frères-Herbert, 52; nomme 
M. Salmon fils juge commissaire, et M. 
Lefrançois, rue de Grauimont, 16, syndic 
provisoire (N° 599 du gr.). 

Du sieur LE VIEIL (Jean-Pierre), md 
charcutier, demeurant à Paris-Passy, nie 
de la Pompe, 48; nomme M. Salmon fils 
juge-commissaire, et M. Pinet, rue de Ri-
voli, n. 69, syudic provisoire (N° 600 du 
gr.). 

De la dame BOISGONTIER (Marie-Rose 
Lazé. femme de. Baptiste-Marie), mde de 
blanc, demeurant à Paris, rua rie Lour-
cine, n. 142; nomme M. Salmon fils juge-
couimissaire, et M. Hécaen, rue de Lau-
cry, 9, sjndic provisoire (N° 601 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur CAMBOCRNAC (Joseph;, nour-( 

risseur à Climy, rue de Paris, n. 29, le 8 
septembre, i 12 heures (N» 494 du gr.); 

De la sociié PAIN et GODELAR, limo-
nadiers, rueldu Temple. 157, composée 
de Edouard Pain et Noël Godtjlar, !e 8 
septembre, à|l2 heures (N° 504 du gr.); 

Du sieur QUENTIN-DURAND fils IHip 
polyte-Félix), [constructeur mécanicien, 
Grande-Rue, ri7, La Chapelle, le 9 sep-
tembre, à 10 heures (N"-587 du gr.i; 

Du sieur EST1VIN (Louis), nég. en vins, 
rue de l'Ecluse, n 19, Batignolies, ci de-
vant, actuellement rue du Vertbois, 63, 
le 9 septembre, à 10 heures (N° 565 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur DAMIRON (Louis), enfr. rie 
transports par eau, boulevard Saint-Ger-
main, n. ro. entre, les mains de. M. Som-
maire, rue d'Hauleville, 61, syndic de la 
faillite lPf° 483 du gr.); 

Ou sieur BANPEL (Joseph), peinlre m 
bâtiments à Nenilly.sur-Seine, rue Mont-
rosier, n. 22, entre les mains de M. Nor-
mand, place St-André des-Arts, 22, syn-
dic de la faillite IN" 492 du gr.); 

Du sieur VAR1N (Nicolas), md de vins 
en détail, rue Saint-Victor, U, entre les 
mains de M. Barbot, boulevard Sébaslo-
pol, n. 22, syndic Ue la faillite (N- 512 du 
gr.); 

Du sieur BOURMESTER (Gustave-Joa-
chim), tailleur, rut Hameau. 7, entre les 
mains de M. Quatremère. quai des Gds-
Augustins, n. 55, syndic de la laillite (N» 
430 du gr.); 

Du sieur LOIZEAU lAlexnndre), sellier-
bourrelier, rue de Vannes, n. 8. enlre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic de la faillite (N" 404 du gr.l; 

Du sieur PETERS (Henri], commission-
naire, rue de Richelieu, n. 27. entre les 
mains de M. Lefrançois, rue de Gi'am-
mont, n. 16, syndic de la faillite (N- 511 
du gr.|; 

De la société DUPONT frère', fabr. de 
boutons, rue Chapon, n. 30. composée dr 
Léon-Joseph Dupont (t Eugène-Aimé Du-
pont, entre les mains de M. Saulton, rue 
Cualiaoais, 5, syndic de la faillite iN" 493 

du gr.); 

De la société DE BAUVIÈRE et MICQUE, 
mds de soieries en gros, rue de Cléry. 17, 
composée de Charlës-Ernest de Bauvière 
et Charles-Emile Micque, enlre les mains 
de M. Baltarel. rue de Bondy, 7, syndic 
de la faillite (N« 465 du gr/; 
SDÛ sienr MANVOY aîné, fabr. âe mal-
les et articles de voyagé, rue du Petit-
Carreau. 26, entre les mains de M. Heur 
ley fils, avenue Victoria, 14, syndic de la 
faillite (N° 516 du gr.); 

Du sieur BLAIZE (Charles-Pierre), chi-
miste-parfumeur, rue de Château d'Eau, 
96, entre les mains de M. Beaufour, rue 
Montliolori, 26, syndic de la faillite (N» 
424 du gr.); 

Du tieur MAYER (Simon Charles), li-
monadier, rue de Rivoli, n. 49. entre les 
mains de M. Chevallier, rue Berlin Poi-
rée, n. 9, syndic de la faillite (N° 361 du 
gr.); 

Du sieur CHAPET (Louis), md de cou-
leurs, chaussée des Martyrs, n. 35, entre 
les mains de M. Devin, rue rie l'Echiquier, 
12, syndic de la faillite (N» 422 du gr.); 

Du sieur DUMAS (Pierre), nég. en vins, 
rué de Rellechasse, 32. enlrè les mains 
de M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn 
die de la laillite iN° 432 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l't.dmission des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur SCHAEFER (Guillaume), te-

nant cala brasserie, chemin de ronde de 
la barrière Blanche, 43, le 8 septembre, à 
12 heures (N° 331 du gr.); 

Du sieur BISSON (Jean-Jacques), md 
colporteur, rue du Roi-dt -Si, ile, 22, le 10 
septembre, à 10 heures (N°402 du gr.). 

Pour être procédé, tous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification el 
affirmation de leurs créances reniettont 
préalablement leurs litres à MM. les syn-
dics. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur GUENARD (Léopold), md de 

bouillon, rue St-l.ouis-au-Mar.iis, 86, le 8 
septembre, à 1 heure (N° (7730 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
««r le concordai proposé par le failli l'ad-

i mettre, s'il y a heu, ou assister a tu for-
jHioiiyii de Vunion, et dans ce cas, donne-
! tafWil tant sur les faits de ta gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

de la société J -p. A-JOUR et C", commis-
sion n. exportateurs, rue Papillon, n. 5, 
peuvent se présenter chez M. Quatremè-
re, syndic, quai des Gran'ls-Augustins, 
55, pour loucher un dividende Ue 3 pour 
100, ueuxième répartition (N° 17584 du 
gr.l. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de, la société MIGUEL, SAFONT et C'% ne-
guc, en nouveautés k Madrid, avec suc-
cursale à Paris, rue du Gros-Chenet, peu-
vent se présenter chez M. Sergent, syn-
dic, rue de Choiseul, 6, pour toucher un 
dividende de <3 fr. 52 c. pour 100, deuxiè-
me et dernière répartition (N" 7358 du 
«r.). 

ASSEMBLÉES DD 3 SEPTEMBRE 1862. 
DIX HEURES : Racquoy, synri.—Daràn, ou-

vert.—lsabel et Borsary. irt. — Bor-ary 
personnellement, irt.—Gaulhier, clôt — 
Dlk' Bucy, i l.—Deransy dite femme Du-
ftot, ià. — Gâteau dit Lamauve. conc— 
Oudoire, iri.—Ligodières, rem. à huit.— 
Buisson, affirm. après union. — Levas-
seur, redd de compte. 

ONZE HEURES : Koab e.t C", synd.—Rnben, 
clôt.—Rolland, irt. — Lassimonne etO«, 
conc— Grenonville et C'", id.— Dervaux 
et Laignelet, id. — Dauten et Sarmet, 
rem. à huit. — Lebreton, affirm. après 
union.—Dame Jolly, id.—Jolly-Chenne-
vière.id. 

UNE HEURE : Desprez dilDesprez-Rouvcau, 
synd. — Jeanne, ouv.—Darche, conc— 
Àllot aîné, rem. à huit, 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le S septembre. 

Rue Aragot, n. 17. 
Consistant en : 

6046— Comptoir, glace, tables, chaises, 
buffet, et autres ustensiles. 
Rue du Faubourg-Saint-Honoré, 295. 

6047— Glace, comptoir, brocs, mesures, 
tables, vins, liqueurs, etc. 

Le 4 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 

rue Hossini, 6. 
6048— Tables, bureau et armoire acajou, 

voilures, chevaux, harnais, etc. 

6049- Comploir, papiers peinte, i
lsf 

table, buffet, vaisselle, etc. .1 
6050- Bibliolhèque, table, !>irw, 

mode, et autres ustensiles, 
6051- Comptoir, rayons lame-,' 

et quantité d'autres qbjray 
6033—Tables, commode, 1)0"»' 

glace, presse, plomb, etc. ^ 
6055—Pendule, lable, butta i I 

ustensiles de cdsine, etc. 
60 55-Comptoir, brocs, mpsur% I 

quel, fontaine, buffet, tablg , 
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6057- Piano, bureau, f»»'^, 
tables, chaises, et autres # 

6058- Comploirs, bureaux, w » 
rubans, tulles, dentelles. % 

Rue des Poissonnier»^ , ., 
6052-Penduie, armoire, wmw, j 

buffet, ei autres objets. j 
Chemin de ronde des W' #, 

6059- Busles en plâtre 'au», 
chaises, ei autres objets. 

Rue Rousselef, «• | 
6060- Presses lilhograpbiqu''^ j(i 

de papier, guéridon, cha» e P Rue Vanneau,33. il 
6061- Ciuq calèches, Irpi ™ ' 

voilure américaine, n"*'!'^ 
Passage Guiifi. {*,tS,^ 6062- Forge, soufflet, éUDH 

marteaux, fers, meubles,» 
Rile des Canettes, ^41 

6063- Bureau. secrétaire, • 
chines, soufflets. Iqrges, ewrf&A 

Rue Royale Si»J*;j 
6064 -Tab I es, corn modes ai „ #. 

buffet en bois de cb ne si I I 
RuedeBonU>, " ̂  

6065- Comptoirs, g13':?": L cuis* 
eaux-devie, ustensiles u _| 

Rue de La borde, ^^^i 

6066- Rureau. çompw r: (,[,jeli 
peur, laminoir, et .ud < ? , ( P 1

 Rue du Chemm-ja*' 
6067- Comploir. drap», « ,c.- 1 

chine à coudre, peu lu|«' |jn,|!/ 
Boulevard SainWWJjjujJ 

6068- Deux billards M P»; * 
Vàps, glaces tables ^

|e ))5
.* 

Rue de la Roqui Jt) r 
6069- Burean, glace, c'un" e,£i 

làuleuils, canapés. taw« jM 
Rue .Alb0Ui'n,0ire.C« 

6070- Buffet, chaises, 
comptoir, casiers, pap^ -^JSm 

Rue ries Poissonnier», " .aijl^^» 
6071- Pendules. armoires, jm 

rideaux, chaises, eK. j f0TM 
PeUte n.e Saint Denis. » ,1** 
""-O-Tables, buffet, cW> 
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*p,ref'âtrè à Pan», le Septembre 1862, F* 

K«e« c«tis fcsicj ramrite etntua^. 
BtPBJMiiîIUB DB à. eUYOT, BUE NEUTU-DES-MATIURIKS, U 

Qtrtiié.l'insertion e«u» k a" 
Pour légalisation de la mgn 

maire du 9' arrondi-

attire A 
ieut. 


